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Les auteurs 
et intervenants 

Mario F. Broggi 

CEPF 
ETH-Zentrum, 
CH-8092 Zurich 
tél.: +42 3 233 30 47 
fax: +42 3 233 30 47 
mario.broggi@adon.li 

Mario Broggi est né à Sierre (VS) en 
1945. Après l'obtention du diplôme 
d' Ingénieur forestier EPFZ, il 
enchaîne avec un doctorat à 
l'Université de Vienne (A). Sa thèse 
traite de l'impact du développement 
urbain et de l'occupation du 
territoire sur le paysage. Domicilié 
au Liechtenstein depuis 1969, il 
dirige des bureaux d'études en 
gestion environnemen-tale à Vaduz, 
Miider (Vorarlberg, A), Zurich et 
Vienne. Son habilitation en 1999 lui 
permet d'enseigner à l'Université de 
Vienne, mais aussi à Bâle. Nommé 
en 1997 à la tête de l'Institut fédéral 
de recherches WSL à Birmensdorf, 
il y assume la tâche de Directeur de 
1998 à 2004. Actuellement, il 
accomplit des missions 
représentatives sur mandat du 
Conseil des Ecoles Polytechniques 
Fédérales. Depuis toujours, il est 
actif au sein de nombreuses 
fondations, associations et 
commissions en Suisse aussi bien 
qu'au delà de nos frontières. Ainsi 
il a présidé la Commission 
internationale pour la protection des 
Alpes (CIPRA) entre 1983 et 1992, 
était conseiller scientifique à 
l'Académie européenne de Bozen 
(Sud-Tyrol), membre de la 
Commission des Parcs nationaux au 
sein de l'Union Internationale pour 
la conservation de la nature et des 
ressources (IUCN), trésorier et 
membre du comité de la IUFRO. 
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Prof. Alexandre Bottier 

Laboratoire ECOS 
faculté ENAC-EPFL 
CH - 1015 Lausanne 
tél.: +41 (0)21 693 39 39 
fax: +41 (0)21 693 3913 
alexandre.buttler@epfl.ch 
http: //wslar. epfl. ch/personnel. html 

Diplômé en biologie et, depuis 1987, 
Dr es se., Alexandre Buttler a débuté 
sa carrière professionnelle à 
l'OFEFP en dirigeant une importante 
étude d'impact sur l'environnement. 
Il a ensuite accompli des études 
post-doctorales, pour lesquelles il 
avait obtenu des bourses, au Queen 
Mary College de l'Université de 
Londres et au Land Resource Cen
tre of Agriculture au Canada. Il a 
dirigé deux projets successifs du 
Fonds National Suisse pour la Re
cherche scientifique sur l'écologie 
des tourbières et de la partie suisse 
de trois projets de recherche euro
péens sur divers aspects écologi
ques des zones marécageuses. Ac
tuellement il gère et dirige la partie 
suisse d'un autre projet européen 
sur l'exploitation et la biodiversité 
de tourbières. Après avoir été pro
fesseur de chrono-écologie à l'Uni
versité de Franche-Comté à Besan
çon, France, depuis 1998 et colla
borateur scientifique du WSL à 
l' Antenne romande depuis 1999, il 
a été nommé professeur conjoint 
WSL-EPFL et directeur du labora
toire des systèmes écologiques 
ECOS à partir de janvier 2004. Paral
lèlement, il assume la charge de pro
fesseur délégué au CNRS. Il est 
auteur ou co-auteur de 80 publica
tions scientifiques parmi lesquelles 
28 publications dans des "peer 
reviewed papers". 

Les auteurs et intervenants 

Myriam Charollais 

Service romand de vulgarisation 
agricole (SRVA) 
CH-1000 Lausanne 6 
tél.: +41 21 619 44 51 
fax: +41 2161702 61 
m. charollais@srva.ch 
www.srva.ch 

Myriam Charollais est ingénieure EPFL 
en génie rural et environnement. De
puis 1994, elle travaille au Service ro
mand de vulgarisation agricole (SRVA) 
à Lausanne dans le domaine nature et 
paysage. 

De 2000 à 2002, elle participe à la di
rection du projet Boîte à outils pour 
les CEP, qui a mené à la publication 
d'un guide méthodologique pour les 
Conceptions d'évolution du paysage, 
en collaboration avec la HES de 
Rapperswil. 

Depuis 2003, elle anime une plate
forme qui réunit les animateurs des 
principaux projets de parcs naturels 
visant la mise en valeur du territoire et 
des paysages de Suisse romande et 
du Tessin. Dès fin 2004, la plate-forme 
s'étendra au niveau national. 

Jean Combe 

Antenne romande du WSL 
CH - 1015 Lausanne 
tél.: +41 21 693 39 02 
fax: +41 21 693 3913 
jean.combe@epfl.ch 
http: //wslar. epfl. ch/personnel. html 

Suite à l'obtention du diplôme d'in
génieur forestier de l'EPFZ et d'une 
formation postgrade sur la coopéra
tion internationale auprès des insti
tuts HEi et IUED de l'Université de 



Genève, Jean Combe met ses acquis 
au profit de plusieurs projets bila
téraux d'appui au développement. 
En tant que responsable du do
maine «Documentation et Recher
che» au sein du Projet Pilote Fores
tier de Kibuye, il travaille au Rwanda 
(Afrique) de 1972 à 1977. De 1977 à 
1980, il est responsable d'un projet 
de coopération dans le domaine de 
la recherche agroforestière au CA
TIE, Turrialba, Costa Rica (Améri
que centrale). 
De retour en Suisse en 1980, il as
sume durant dix ans la charge d'ins
pecteur forestier de l'arrondisse
mcn t intercommunal Vallorbe
Ballaigucs, canton de Vaud, et gère 
jusqu'en 2003 le domaine sylvo
pastoral de la Commune de Vallorbe. 
Il réalise en même temps régulière
mc nt des missions d'évaluation 
auprès de projets de coopération au 
Sénégal, au Bourkina Faso, en 
Thaïlande, Guinée, Bolivie et en 
Equateur. 
Responsable de I 'Antenne romande 
de ) 'Institut fédéral de recherches 
WSL depuis sa création en 1990, il a 
dirigé et coordonné la mise en place 
de cc groupe de chercheurs pluri
disciplinaires au sein de la Faculté 
ENAC de l'EPFL. Il a notamment 
accompagné l'ouverture thématique 
de cette unité pour la placer au cen
tre d'un réseau de compétences sur 
la gestion durable des paysages 
sylvo-pastoraux et des écosystèmes 
fragiles en Suisse romande. Le 
rayonnement de l 'AR-WSL par des 
activités de transfert de connaissan
ces et de vulgarisation ainsi que 
) 'ancrage institutionnel de cette 
unité auprès des partenaires et du 
public cible constituent actuelle
ment ses activités prioritaires.Jean 
Combe est membre d'honneur de la 
Société Forestière Suisse et il fait 
partie du groupe d'experts pour le 
Prix forestier de la Fondation Sophie 
et Karl Binding. 
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Willy Geiger 

Office fédéral pour l'environne
ment, la forêt et le paysage 
(OFEFP) 
CH - 3003 Berne 
tél.: +31 (0)31 322 93 11 
fax: +41 (0)31 322 99 81 
willy. geiger@buwal.admin.ch 
www.buwal.ch 

Originaire de Wigoltingen (TG), Willy 
Geiger est né le 27 août 1952 à Bâle. 
Après son enfance à Domodossola (1) 
et sa scolarité au Tessin, il opte pour 
des études universitaires en biologie 
avec spécialisation en écologie et en
tomologie d'abord à l'université de Fri
bourg, puis à celle de Neuchâtel. Tra
vaillant comme assistant en écologie, il 
obtient son doctorat en 1984. De 1982 
jusqu'en 1995, il partage ses activités 
professionnelles entre Pro Natura, où il 
est successivement responsable des 
réserves naturelles, de la protection des 
biotopes et des espèces, puis directeur 
pour la Suisse romande et le Tessin, et 
les universités de Neuchâtel et de Lau
sanne, où il assure un enseignement 
en biologie de la conservation. De 1995 
à 1999, il assume la fonction de direc
teur romand de Pro Natura. Depuis le 
15 août 1999 il est l'un des trois Sous
Directeurs de l'OFEFP. 

François Margot 

SEREC 
CH -1660 Château-d'Oex 
tél.: +41 (0)26 924 72 BO 
serec.adpe@gve.ch 
www.serec.ch 
www.pays-denhaut.ch 

François Margot, ingénieur agronome 
EPFZ spécialisé en développement 
rural, est collaborateur du SEREC, as
sociation suisse pour le service aux 
régions et communes. Le but du 
SEREC est de seconder les collectivi
tés publiques et les institutions de la 

société civile du monde rural dans leurs 
efforts de développement et de bonne 
gestion, ce qui signifie notamment va
loriser les potentiels existants, initier et 
accompagner des processus durables 
et favoriser l'échange d'expériences 
continu. Dans ce cadre, François Mar
got a participé ces dernières années à 
plusieurs projets de développement 
local de la coopération suisse en Afri
que de l'Ouest (DDC), de gestion pay
sagère dans le canton de Vaud (S.tU, 
SFFN) et à l'élaboration des concepts 
des parcs naturels régional vaudois 
(SFFN) et suisse (OFEFP). Il conduit 
avec différents bureau-partenaires 
l'étude de faisabilité du parc naturel des 
Muverans pour l'association du même 
nom. En tant que conseiller régional de 
l'association pour le développement du 
Pays-d'Enhaut (ADPE), il est respon
sable du programme de développement 
régional, en concertation avec les com
munes et les différents groupes d'inté
rêt du district, et de sa mise en œuvre. Il 
a notamment contribué à la mise en 
place de la marque de terroir des pro
duits authentiques du Pays-d'Enhaut 
et à la réflexion sur la diversification 
touristique de la vallée et la gestion 
durable de son patrimoine, qui s'oriente 
actuellement vers la création d'un parc 
naturel régional. 

Pierre Mosimann 

Office des affaires communales 
et de l'organisation du territoire 
du canton de Berne 
CH - 2501 Bienne 
tél.: +4132329 88 03 
fax: +41 32 329 88 30 
pierre.mosimann@jgk.be.ch 

Pierre Mosimann est titulaire d'une li
cence en géographie de l'université 
de Lausanne. Depuis 1991, il est col
laborateur technique en tant 
qu'aménagiste à l'Office des affaires 
communales et de l'organisation du 
territoire du canton de Berne. Son ac
tivité consiste à conseiller les Corn-
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munes et les régions du Jura bernois 
dans leurs activités ayant trait à l'amé
nagement du territoire et à contrôler 
les instruments qui sont mis en place, 
tels que plans directeurs ou d'affec
tation. Il a été responsable de la con
duite de la procédure dans le cadre de 
projets complexes nécessitant une 
coordination entre instances commu
nales, régionales, cantonales et fédé
rales (par exemple une nouvelle car
rière pour l'entreprise Ciments Vigier 
SA de Péry-Reuchenette, l'implanta
tion d'éoliennes sur la Montagne du 
Droit du vallon de St-Imier, le Parc ré
gional Chasserai). 

Daniele Oppizzi 

Section paysage et planification de 
l'OFEFP 
CH - 3003 Berne 
tél.: +41 (0)31322 93 73 
fax: +41 (0)31 324 75 79 
Daniele.012JJizzi@buwal.admin.ch 
www.buwal.ch 

Originaire de Paradiso (fi), Daniele 
Oppizzi est né le 25 janvier 1967 à Lo
carno. Suite à son diplôme de cons
tructeur architecte et chef de chantier 
et quelques années de pratique dans 
le domaine de l'architecture rurale et 
montagnarde, il rattrape le certificat 
de maturité au Gymnase du soir de 
Lausanne en 1991. Il enchaîne avec 
des études universitaires à Neuchâ
tel, en biologie et en géologie, où il 
obtient des licences 1997 et 1998 res
pectivement, sur des thématiques 
liées à la gestion du Parco Naturale 
Dolomiti Friulane en Italie. De 1998 
jusqu 'en2000, il collabore à la gestion 
de données géographiques auprès de 
l'Office fédéral de topographie, puis 
est partiellement engagé en tant qu'ad
joint au directeur du Département de 
l'environnement d'Expo02. En paral
lèle, il complète sa formation en scien
ces politiques à la Haute Ecole en Ad-
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ministration Publique de Lausanne où 
il obtient sa maîtrise en 2003. Cette for
mation l'a amené à collaborer avec la 
direction de nombreux parcs euro
péens. En 2002, il entre en fonction à 
l'Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage (OFEFP) pour 
mettre en place la révision partielle de 
la loi fédérale sur la protection de la 
nature et du paysage (LPN) qui per
mettra la reconnaissance des Parcs 
d'importance nationale. 

Guido Plassmann 

Réseau Alpin des Espaces Protégés 
F-05000Gap 
tél. : +33 (0)4 92 40 20 00 
fax: +33 (0)4 92 40 20 01 
guido.plassmann@alparc.org 

Après des études de géographie, 
d'histoire et d'économie, Guido 
Plassmann a obtenu le titre de doc
teur en 1998 pour sa thèse en géogra
phie alpine. En 1997, il a endossé la 
charge de Directeur de !'Unité de Coor
dination du Réseau Alpin des Espa
ces Protégés, un service international 
dépendant du Ministère français de 
! 'Ecologie et du Développement Du
rable. L'attachement administratif de 
cette unité est au Parc national des 
Ecrins (F). Des interventions dans dif
férentes universités et dans le cadre 
d'organismes internationaux occu
pent une part importante de ses acti
vités. 
Le Réseau Alpin a comme mission de 
promouvoir la coopération entre les 
espaces protégés des Alpes de toute 
catégorie et de contribuer à l'applica
tion de la Convention Alpine. Il inter
vient dans des thématiques très di
verses de la protection de la nature et 
du développement durable des terri
toires alpins (programmes d'échan
ges, conférences, réalisation d'outils 
de gestion des espaces protégés, ex
positions, publications, banques de 
données ... ). 

Les auteurs et intervenants 

Marc Forestier 

Consultant Territoires & Patrimoines 
328 Grande Rue 
F - 39310 Lamoura 
tél.: +33 (0)6 07 27 72 25 
fax: +33 (0)3 84 41 25 20 
marc.forestier2@wanadoo.fr 

et 

Philippe Lheureux 

Directeur 
Parc naturel régional de Chartreuse 
F - 38380 Saint-Pie"e de Chartreuse 
tél. : +33 (0)4 76 88 75 20 
fax: +33 (0)4 76 88 75 30 
direction@parc-chartreuse.net 
http://www.parc-chartreuse.net 

Après un troisième cycle en aména
gement rural et l'obtention du di
plôme d'architecte, Marc Forestier 
s'installe comme architecte libéral. 
Son intérêt pour les problématiques 
d'aménagement lui vaut d'intégrer 
en 1984 la mission pour la création 
du Parc naturel régional du Haut
Jura. Il complète sa formation en 
urbanisme, afin de conduire l'élabo
ration de plans d'occupation des 
sols et de procédures de planifica
tion, notamment en matière de dé
veloppement touristique. 

Appelé à prendre la direction du Parc 
en 1989, il assure le développement de 
la structure à la faveur de procédures 
contractuelles communautaires (pro
grammes LEADER et LEADER Il, pro
gramme LIFE sur les forêts a 
tétraonidés, actions de coopération 
transfrontalière et de coopération dé
centralisée, mise en place du contrat de 
rivière sur le bassin versant de la 
Bienne). Il conduit la révision de la 
Charte, qui aboutit au renouvellement 
du classement avec un doublement du 
territoire, intégrant notamment la Ré
serve Naturelle de la Haute-Chaîne du 
Jura. 



En 1999, il rejoint le Parc naturel ré
gional de Chartreuse, massif préal
pin cerné par des agglomérations 
dynamiques et soumis à des muta
tions socio-économiques rapides. Il 
s'attache à la valorisation de l'iden
tité forestière de ce massif original, 
initiant la réflexion sur une Appel
lation d'Origine Contrôlée pour les 
sciages résineux de fortes sections. 

Installé depuis 2003 en qualité de 
consultant indépendant, il inter
vient sur les problématiques terri
toriales d'aménagement et de valo
risation de ressources patrimonia
les. A ce titre, il est missionné par 
l'interprofession CREABOIS Isère 
et par le Parc naturel régional de 
Chartreuse pour l'élaboration de la 
Charte Forestière de Territoire de 
Chartreuse avec le cabinet ABIES. 

Pierre-Alain Rumley 

Directeur de l'Office fédéral du 
développement territorial (ODT) 
CH - 3003 Berne 
tél.: ++41 (0)31 322 40 61 
fax: ++41 (0)31 322 53 46 
elizabeth.ineichen@are.admin.ch 

Né en 1950, Pierre-Alain Runùey étu
die la géographie à l'Université de 
Neuchâtel et enchaîne avec un di
plôme postgrade à l'Institut für 
Orts- Regional- und Landesplanung 
de l'Ecole polytechnique fédérale de 
Zurich (EPFZ). Il y soutient égale
ment sa thèse en 1984. De 1980 à 
1984, il est secrétaire del' Associa
tion Région Val-de-Travers. De 1985 
à 1997, il est chef du Service de 
l'aménagement du territoire du can
ton de Neuchâtel. 

De 1997 à 2000, il enseigne en qua
lité de professeur d'aménagement 
du territoire à l'Ecole polytechnique 
de Lausanne (EPFL) et en 1999-2000 
en qualité de professeur invité à 
l'EPFZ. 
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Pierre-Alain Rumley, nommé direc
teur de l'Office fédéral du dévelop
pement territorial (ODT) par le Con
seil fédéral, est entré en fonction le 
1 cr juillet 2000. 

Laurent Schaffler 

Ministre de l'Environnement et de 
l'Equipement de la République et 
Canton du Jura 
2, rue des Moulins 
CH - 2800 Delémont 
laurent.schaffter@iura.ch 
ww»~ju.ch 

Originaire de Courtételle, dans le 
Canton du Jura, Laurent Schafftcr 
est né le 20 novembre 1947 à Delé
mont. Son enfance et sa scolarité se 
déroulent à Delémont. 

Il débute sa formation par un ap
prentissage de mécanicien de pré
cision dans l'entreprise de machi
nes-outils Tornos SA à Moutier. Il 
obtient ensuite un diplôme d'ingé
nieur ETS en division mécanique
technique à l'école d'ingénieurs de 
Bienne. Après un premier emploi 
comme ingénieur chez Tornos SA, 
il est nommé directeur d'une entre
prise textile à Porrentury où, après 
quelques années, il fonde sa propre 
entreprise, la fabrique de textiles 
AjotexSA. 

Sa première expérience politique le 
mène au conseil de ville de Porren
truy de 1992 à 2002. Il est ensuite 
élu député au Parlement jurassien, 
où il siège de 1992 à 2002. Lors des 
élections cantonales d'octobre 
2002, il est élu ministre jurassien. Il 
entre en fonction en janvier 2003 et 
dirigera le Département jurassien de 
l'Environnement et de l'Equipe
ment, où il est actuellement. A ce 
titre, il est à la tête de sept services, 
dont le Service de l'aménagement 
et du territoire. 

Fabien Vogelsperger 

Parc régional Chasserai 
CH- 2610 Saint-Imier 
Tél: +41 32 942 39 49 
Fax:+ 4132 942 3943 
vogelsperger@parcchasseral.ch 

Ingénieur géotcchnicien de l'uni
versité de Grenoble, Fabien 
Vogclspcrgcr effectue son service 
civil au Tchad de 1989 à 1992, comme 
responsable de projets d'alimenta
tion en eau pour une ONG tcha
dienne. Il prolonge cette expérience 
de 1993 à 1995 au Cameroun comme 
responsable du secteur «infrastruc
ture» d'une association française. 
Il travaille en particulier à la mise en 
place de petites entreprises artisa
nales en milieu rural. 

De 1996 à 1997, il rejoint la Centra
frique, comme chef d'un projet de 
développement local et d'équipe
ments en biens publics en zone co
tonnière pour le compte de 
l 'Agence française de développe
ment et organise la formation de 
communautés rurales à la gestion de 
fonds d'investissement. 

De retour en France en 1998, il re
joint l'IRCOD (Institut Régional de 
COopération au Développement de 
la Région Alsace, à Strasbourg). 
Pendant quatre ans il s'investit sur 
des projets de coopération décen
tralisée en mettant en relation des 
organismes et collectivités locales 
alsaciens, avec des structures simi
laires au Cameroun, Madagascar, 
Sénégal, Mali et Haïti. Dans ce ca
dre, il réalise, de nombreuses mis
sions de diagnostic et d'évaluation 
axées principalement sur l'aménage
ment urbain et l'organisation et le 
savoir-faire d'organisations rurales. 

En mai 2002, il est nommé directeur 
de la toute jeune association du Parc 
régional Chasserai avec pour objec
tif principal de mettre en œuvre ce pro
jet à la démarche innovante en Suisse. 
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Pourquoi sortir de nos 
réserves 

Jean Combe 

Les Journées thématique de I' Antenne 
romande du WSL ont pour ambition de 
soulever des questions et d'aborder des 
thèmes dont nous avons la certitude 
qu'ils seront de grande actualité dans 
un proche avenir dans nos secteurs 
d'activité- tant pour la gestion prati
que sur le terrain que pour la recher
che scientifique. Nous consacrons 
cettes• édition à une problématique 
complexe et transdisciplinaire, dans 
laquelle nous avons tous un rôle pré
dominant à jouer. Que ce soit en qua
lité de propriétaire, de gestionnaire, 
de planificateur, de chercheur ou de 
décideur politique à quelque niveau que 
ce soit, nous sommes tous concernés 
par la thématique des Parcs naturels 
d'importance nationale. En plus des 
motivations découlant de la stricte né-
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cessité de sauvegarder l'environne
ment pour les générations à venir, 
nous avons au moins trois bonnes rai
sons qui nous incitent à mettre toutes 
nos compétences au service de la créa
tion de Parcs naturels d'importance 
nationale: 

1. L'évolution de notre société suisse 

2. La mise en place des nouvelles 
politiques à l'échelle nationale 

3. La tertiarisation de nos secteurs 
d'activité 

1. L'évolution de notre 
société suisse 

En 2000, 73,3% de la population 
suisse vivait dans des zones urbai
nes, soit 5% de plus que lors du re-

• 

censement fédéral de 1990. Les mo
teurs du développement économique 
de la Suisse se concentrent doréna
vant sur les quatre régions métropoli
taines de Zurich, Bâle, Berne et de 
l 'Arc lémanique. Leurs ramifications 
s'étendent loin alentours et ne lais
sent subsister - pour combien de 
temps encore ? - que quelques systè
mes régionaux tels que les trois villes 
neuchâteloises et la plaine du Rhône 
(voir carte 1 ). A elle seule, la région 
métropolitaine de Zurich concentre 
20, 7% de la population du pays et 
23,8% de la population active. Mais il 
y a un prix à payer pour cet essor for
midable : de 1950 à 2000, chaque se
conde un mètre carré de terrain a été 
sacrifié aux habitations et aux infras
tructures de l'urbanisation. En trente 
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Carte I : Régions métropolitaines et systèmes régionaux selon le recensement jèdéral de 2000 (tiré du Temps du 
28.20.2004; Réf: DaCunha, A. et Bath, J -F., (à paraître) : Métropo/isation, villes et agglomérations. 
Sh11cture démographique des espaces urbains. Neuchâtel, Office fedéral de la statistique.) 
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ans, le nombre de villas a augmenté 
de 126%. Ces tendances, mises en 
évidence par les études de l'OFSTAT 
(DaCunha, A. et al., à paraître), ne 
sont pas en train de s'atténuer, bien 
au contraire. Les zones à bâtir com
munales, délimitées de manière bien 
trop généreuse et sans véritable éoor
dination régionale, incitent les inves
tisseurs à agrandir encore les agglo
mérations. En effet, depuis 1999, non 
seulement la population urbaine do
mine largement, mais ce sont égale
ment les agglomérations qui montrent 
le plus fort accroissement d'année en 
année. 

Cette évolution, couplée à la diminu
tion du temps de travail dans certains 
secteurs, gratifie les grands espaces 
ruraux et forestiers d'une importante 
population de demandeurs de presta
tions en tous genres. Le plus récen
tes enquêtes réalisées dans ce do
maine (par exemple Jean Richard et al., 
2003) mettent en évidence de manière 
irréfutable que nos espaces 
pé riurbains sont dorénavant 
prioritairement recherchés et appré
ciés pour leurs fonctions naturelles et 
<l ' accueil, alors que les fonctions de 
protection et de production passent 
en 3" et 4° priorité pour les utilisateurs 
réguliers de ces forêts. Là aussi, la ten
dance va se renforçant. La« première 
découverte » de la forêt se fait tou
jours plus fréquemment sous forme 
d'une visite guidée en pleine nature 
dans le cadre d'une excursion scolaire, 
parce que la famille urbaine est inca
pable d'assurer ce relais ou ne sou
haite pas s'en charger (C . Amacker, 
sil Yi va pour la Suisse romande, comm. 
pers.). 

La Suisse est donc un pays qui s'ur
banise à grande vitesse et dont la po
pulation perd progressivement ses 
racines et ses attaches aux milieux 
naturels du monde rural et forestier. 
Dans les années à venir, toutes autres 
conditions demeurant inchangées, 
c'est à une véritable explosion de de
mandes de prestations de loisirs qu'il 
faut nous attendre dans nos grands 
espaces naturels. 
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2. La mise en place de 
nouvelles politiques 
à l'échelle nationale 

Le SECO (Secrétariat d'Etat à l'éco
nomie) planche depuis plusieurs an
nées sur une Nouvelle Politique Ré
gionale (NPR), censée venir rempla
cer certains instruments actuels de la 
politique régionale qui ne sont plus 
en adéquation avec leurs fonctions 
d'origine. li s'agit notamment de rem
placer, après trente ans de bons et 
loyaux services, 

· les Crédits LIM (Loi sur les investis
sements dans les régions de monta
gne) qui ont distribué 19 milliards de 
francs depuis 1974 dans des projets 
d'investissements et d'amélioration 
de structures, et 

· l 'Arrêté BONNY qui a été promulgué 
en 1978, en faveur des zones écono
miques en redéploiement et notam
ment pour diversifier l'économie 
horlogère, alors en crise. 

La réforme du système s'articule 
autour del 'amélioration de la compé
titivité des régions. Cet axe central vise 
à renforcer l'esprit d'entreprise, stimu
ler la capacité d'innovation et créer 
de la valeur ajoutée en mettant en va
leur tout particulièrement les riches
ses et ressources locales. Le projet du 
Conseil Fédéral veut encourager I 'éla
boration de programmes pluriannuels 
de développement au niveau 
supracantonal, voire même 
transfrontalier. Le maître mot est celui 
de la collaboration, avec une coordi
nation horizontale renforcée, dans le 
but d'amenuiser le cloisonnement en
tre centre(s) et périphérie(s). La NPR 
recèle évidemment plusieurs risques, 
dont celui de voir les crédits d'encou
ragement être accaparés par les cen
tres économiques nationaux et régio
naux déjà solidement implantés. 

Mais c'est précisément la faible pro
ductivité du travail de nos corps de 
métiers qui fait la différence et qui doit 
nous inciter à prendre des initiatives 

dans le cadre de la NPR. Alors qu'elle 
est de l'ordre de45'000 francs par équi
valent plein temps et par année pour 
l'agriculture et la foresterie, elle atteint 
à l'opposé 200'000 francs pour l'in
dustrie chimique et jusqu'à 390'000 
francs pour les secteurs de l'énergie 
et de l'approvisionnement en eau (An
nuaire statistique 2003). De plus, la 
distribution régionale de la producti
vité du travail laisse clairement appa
raître de vastes zones en Suisse ro
mande où elle est plus faible qu'en 
moyenne suisse. Nous avons vu que 
les activités à forte proportion d'em
ployés dans les secteurs à grande 
valeur ajoutée se concentrent autour 
de Bâle, Genève, Zurich et Zug, tan
dis que les régions des Alpes et de 
I' Arc jurassien restent largement en 
retrait. Pour contribuer au maintien des 
emplois dans les régions périphéri
ques il faut à la fois les diversifier sur 
plusieurs types d'activités et les faire 
progresser vers des valeurs ajoutées 
accrues. 

La NPR propose des mesures d'en
couragement pour combler les écarts 
constatés au plan économique en gé
néral et concernant les emplois en 
particulier. Mais il faut pour cela com
mencer par constituer des régions, 
imaginer des stratégies, rassembler 
des moyens et fédérer des solutions 
innovatrices qui dépassent généreu
sement le cadre sectoriel de nos acti
vités agricoles, forestières et de ges
tion du territoire. Nous avons sans 
aucun doute un rôle central à jouer 
pour permettre à une région de se pro
filer. Il s'agit de mettre nos connais
sances du terroir et des ressources 
naturelles, ainsi que nos compéten
ces de planificateurs et de gestionnai
res, au service du « génie local ». Ou 
encore, d'accompagner la mise en va
leur des ressources naturelles qui nous 
sont confiées, dans un processus dont 
les priorités ne sont pas forcément 
axées sur la gestion durable. 

Ce qui est certain, c'est que les ré
gions vont très rapidement prendre 
toujours plus d'importance dans les 
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années à venir. Nous devons jouer une 
part active dans cette dynamique émer
gente ou, du moins, veiller à définir avec 
précision quelles sont les prestations 
que peuvent y offrir les grands espa
ces dont nous avons la responsabilité. 
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actives en agriculture et sylviculture, 
ainsi que dans l'industrie et les arts et 
métiers. Tous les indicateurs nous 
montrent que nous nous acheminons 
vers une économie du tertiaire, avec 
une augmentation continue des effec-
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protection pour les surfaces naturel
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tout particulièrement d'être sauvegar
dées. Cette mutation progressive qui 
nous conduit de la production primaire 
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Graphique 1: Evolution sectorielle de la population active depuis 1970. Neuchâte~ OFS. 

3. La tertiarisation de nos 
secteurs d'activité 

Les espaces de grande valeur natu
relle qui ne sont pas déjà classés d'une 
manière ou d'une autre sont actuelle
ment mis en valeur par les secteurs 
primaires, notamment l'agriculture et 
la sylviculture. Cependant, l'évolution 
de notre société au cœur de l'Europe 
est inexorablement caractérisée par un 
lent et permanent déclin du secteur 
primaire. Les mesures de rationalisa
tion entraînent une augmentation de 
l'efficacité et del' efficience du travail 
fourni et la diminution des personnes 

tifs dans les services et prestations (voir 
graphique 1). Cette évolution est par
faitement normale dans une économie 
globalisée et totalement ouverte. 

Parallèlement, le nombre de surfaces 
mises sous protection dans le monde 
suit une courbe exponentielle depuis 
plus d'un siècle (voir graphique 2). 
Plus concrètement, alors que le seul 
Parc national suisse s'apprête à fêter 
ses cent ans d'existence en 2014, de 
nombreuses régions du monde ainsi 
que les pays qui nous entourent ont 
eu l'heureux réflexe durant ces derniè
res années de décréter un statut de 

immatérielles d'une économie du ter
tiaire n'est pas nouvelle pour les sec
teurs agricoles et forestiers. Mais il 
s'agit d'en tenir pleinement compte 
dans nos perspectives d'avenir. 

Souvent sans pleinement le réaliser, 
nous avons déjà basculé dans le ter
tiaire il y a plusieurs années et offrons 
un large éventail de prestations sans 
les comptabiliser, ni même les factu
rer. Selon une analyse de l'OCDE, la 
valeur totale des mesures de protec
tion et de soutien destinés à l'agricul
ture suisse a atteint en 2002 près de 
75% de la valeur totale de la produc-
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Graphique 2: Nombre et surfaces cumulés d'espaces protégés dans le monde de 1872 à 2003 (par périodes 
de 5 ans). Vth World Parks Congress, sept. 2003, Durban, SouthAfrica 

tion agricole, un record en comparai
son internationale (OFS). Ces mesu
res visent un double but : permettre 
aux agriculteurs de continuer à pro
duire et soutenir Jeurs prestations d'in
térêt public et de caractère écologique. 

De leur côté, les milieux forestiers ont 
une longue tradition dans le 
subventionnement de prestations en 
faveur du public. L'évolution des mon
tants et des catégories de payements 
témoignent clairement de l'accroisse
ment et de la diversification des presta
tions fournies (voir graphique 3). Ce qui 
est nouveau en revanche, c'est que ces 
financements du tertiaire peuvent do
rénavant représenter entre 50% et 75% 
des recettes totales des entreprises fo
restières et dépasser largement le pro
duit des ventes de bois, activité tradi
tionnelle et identitaire en sylviculture. 
Or la diversification des recettes et 
l'augmentation de la part du tertiaire sont 
appelés à se renforcer encore à 1 'avenir 
pour des raisons qui échappent à toute 
influence de notre part : à savoir l'aug-

mentation des demandes de prestations 
au profit d'une population toujours 
croissante et les attentes que placent 
les régions dans la mise en valeur ci
blée de leurs grands espaces naturels. 

Il est donc urgent pour tous les ac
teurs du secteur primaire d'engager 
une réflexion leur permettant d'avan
cer progressivement du primaire vers 
le tertiaire, en monétisant les fonctions 
immatérielles de leur patrimoine. En ef
fet, il vaut mieux profiter d'une de
mande qui est en train d'émerger et 
prendre l'initiative d'offrir les presta
tions attendues par un public toujours 
plus exigeant, plutôt que de réclamer 
le maintien d'un statu quo dont nous 
savons d'ores et déjà qu'il ne peut 
pas durer éternellement. 

Conclusion 

Ce qu'il faut retenir en conclusion, 
c'est que nous n'avons en l'état ac
tuel des choses aucune possibilité 

d'influencer directement les trois ca
tégories de facteurs qui viennent 
d'être décrits. Nous n'avons aucune 
chance de déclencher un revirement 
de situation et de retourner rapidement 
et de manière durable aux fonctionne
ments d'antan. D'ailleurs, nous 
l'avons vu, ces données s'inscrivent 
dans une évolution caractérisant à 
quelques nuances près tous les pays 
d'Europe centrale. Entre la réaction dé
fensive et une attitude pro-active 
innovante, cette seconde voie est très 
clairement préférable si la chance se 
présente de pouvoir participer à un 
projet de Parc naturel d'importance 
nationale. Cela peut constituer le ca
dre privilégié dont nous avons besoin 
pour mettre en valeur les acquis - les 
nôtres, mais surtout ceux des généra
tions qui nous ont précédées - et pour 
pérenniser nos structures et nos corps 
de métier en leur donnant une nou
velle orientation. Il nous appartient 
d'en saisir l' initiative dès à présent. 
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Les Parcs : solutions 
pour les régions périphé
riques? 

Myriam Charollais 

Loin d'enfermer la nature sous une 
cloche de verre, les Parcs naturels 
sont des foyers d'idées, de projets, de 
réseaux et d'innovation. lis coqjuguent 
la valorisation des paysages ruraux, 
le maintien de milieux naturels de 
qualité et le développement régional 
Portés par un territoire et ses habi
tants, ces parcs s'appuient sur le pa
trimoine, sur ceux qui en vivent. 

Qu'est-ce qu'un Parc naturel? 

Trois catégories de Parcs sont prévues 
dans la révision de la Loi sur la Protec
tion de la Nature (LPN) en discussion 
actuellement: 

Les Parcs nationaux, dont la vocation 
principale est de favoriser une évolu
tion naturelle du paysage. Ils compren
nent une zone centrale, dans laquelle 
la nature est laissée à elle-même et où 
l'accès au public est limité et une zone 
périphérique, exploitable, notamment 
par la recherche scientifique. 

Les Parcs naturels régionaux, défi
nis comme des territoires de haute va
leur naturelle, culturelle et paysagère 
et qui ont pour buts de conserver et 
mettre en valeur la qualité de la nature, 
du paysage et de la culture, de renfor
cer l'économie axée sur le développe
ment durable et de favoriser la qualité 
de vie de la population. Les Parcs na
turels régionaux doivent être compris 
comme des structures d'animation et 
d'accompagnement de projets, qui 
mettent en cohérence des actions au 
niveau d'un territoire, sur la base d'une 
stratégie de développement durable 
inscrite dans une charte signée par les 
collectivités concernées. 

Les Parcs naturels périurbains, créés 
à proximité des agglomérations et ac-

11 

cessibles en transports publics, doi
vent permettre à la population d'avoir 
un contact avec la nature. Leur sur
face est nettement inférieure à celle 
des deux autres catégories. 

Qui prend l'initiative d'un 
Parc naturel ? 

Les Parcs sont des instruments no
vateurs qui s'appuient sur l'initiative 
des régions et se distinguent ainsi de 
la définition de zones de mise sous 
protection. La création d'un nouveau 
Parc (national, naturel régional ou 
naturel périurbain) ne provient en ef
fet pas d'une décision prise «du 
haut». Bien au contraire, la révision 
de la LPN précise que l'initiative de 
créer un Parc doit toujours provenir 
de la région. Ainsi, les collectivités 
locales ont la possibilité de proposer 
leur propre projet, basé sur les princi
pes du développement durable du 
paysage et du territoire, ce qui en 
garantit l'acceptabilité. La participa
tion de tous les acteurs concernés par 
le territoire ( agriculteurs, offices de 
tourisme, associations locales de pro
tection de la nature, etc.) est l'un des 
ingrédients du succès des Parcs. 

Y a-t-il déjà des Parcs natu
rels en Suisse? 

Actuellement, il n'y a qu'un seul Parc 
national en Suisse. Il a été créé en 
1914 en Engadine. Selon le nouveau 
concept, il pourrait s'enrichir d'une 
zone périphérique, où pourraient se 
développer des activités conformes 
aux principes du développement du
rable. En Suisse romande, une étude 
de faisabilité est en cours pour la créa
tion d'un Parc national dans la région 
des Muverans (VDNS). 

En ce qui concerne les Parcs natu
rels régionaux, le Parc jurassien vau
dois (VD) fonctionne depuis plus de 
30 ans. Le Parc régional Chasserai (NF/ 
BE), fondé en 2001, est cependant la 
première structure de ce type officiel
lement reconnue au niveau cantonal. 
Dans d'autres régions, des projets 
sont en cours d'élaboration: Parc na
turel régional du Doubs (NE/JU), ré
gion Château-d'Oex-Rossinière (VD), 
Vanil Noir (VD/FR), pour ne citer que 
les principaux projets en Suisse ro
mande ( voir carte Regio Plus). 

Les Parcs naturels périurbains ne 
sont pas encore très connus. Le pro
jet de la forêt de Sihlwald, aux portes 
de Zurich, et celui des Bois du Jorat, 
aux environs de Lausanne, sont pro
ches de ce nouveau concept. 

En tout, on dénombre en Suisse plus 
de 40 Parcs, projets, ou idées de 
Parcs, dont les plus avancés sont si
tués en Suisse romande, aux Grisons 
et au Tessin. 

Un Parc, est-ce intéressant 
pour les régions concernées? 

Créés dans les régions périphériques, 
les Parcs jouent un grand rôle dans 
l'économie de ces territoires. En effet, 
les Parcs jouissent d'une image très 
positive sur le public, pour qui la 
beauté et la spécificité du paysage 
sont des critères décisifs pour le choix 
de destinations de loisirs ou de sé
jour. Cette attractivité est génératrice 
de revenus: une subvention de 3 mil
lions de francs par an est actuellement 
allouée au Parc national suisse des 
Grisons, qui lui permet de générer une 
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7 Thurgovie· le pays des vacances à vélo (TG) 40 Prom otI on toun stIq ue par une m eil le ure 72 Hôtes des 50 ans et plus dans Cinq autres projets font également partie de la 

i:.., 8 Chemin frontalier du Napfbergland (BE) ut11isatIon des appartements de vacances et !'Emmental (BE) coopération transnationale Regio Plus -= 9 Projet écologique du Nordbünden (GR) des structures locales dans la vallée de 73 PersonnalItéWerdenberg (SG) Leader+ En outre, la Confédération soutient un 8 10 S1mmeSaaneSee - BIke & Fun dans 
Blenio (Tl) 74 Agrovision Burgrain (LU) autre projet pilote dans le cadre de sa 

il' !'Oberland bernois (BE) 
41 ADEP -Association de développement 75 Plate-forme Internet région d'Einsiedeln (SZ) réorientation de la polItIque régionale 

~ 11 Promotion des spécialités laitières et 
économique du distnct de Porrentruy - 76 Marketing regional pour le 

"' fromagères des régions de montagne du Image du Pays de Porrentruy (JU) Schwarzbubenland (SO ) Le domaine englobant Reglo Plus comprend ! canton de Zurich (ZH) 42 Ajoie - Escapade (JU) 77 Centre de compétences romand du toutes les régi ons de montagne concernées par ::. 12 Marketing régional du Fncktal (AG) 43 Développement du site de Bellelay - Mise tounsme rural (VD) la l0I sur les InvestIssements (LIM) aInsI que i 13 Serre tropicale de Ruswil (LU) 
en exploitabon d'un centre pluridisciplinaire 78 Haute route du lac de Thoune (BE ) d'autres régions rurales Les villes et autres ~ 

N 14 Réserve de biosphère d'Entlebuch (LU) 
(BE) 79 SpediBeO - Projets de logIstIque dans agglomérations en sont exclues. Reg10 Plus = 15 Promotion d'IntégratIon de la médecine 

!'Oberland bernois (BE) recouvre plus de huitante pour cent du territoire = 44 Le Chemin des Blés (VD) ,5" 
trad1bonnelle à la médecine naturelle (AR) 45 Le village du livre de St-Pierre-de-Clages (VS) 80 Miscanthus: Maténau biodégradable (BE) suisse et englobe quarante pour cent de la ... Ir N 16 Organisation de promotion VIvonda 

46 Parcours biblique de St. Maunce (VS) 8 1 Aventure Al bula le chemin aquabque population de notre pays 

i Surselva (GR) 
4 7 Parc de recherche sur la nature d'ansaina (GR) 

Projets marqués en bleu: soutien financier de 17 Tounsme rural dans la région du Seeland 
Schwagalp/Sanbs (AR) 82 Parc national dans l'Engad1ne et la vallée (TouLaRe) (BE) 

48 Le réseau Braunwald (GL ) de Munster (GR ) Regio Plus amvé à terme i 18 Chemin de Saint-Jacques (LU) 
49 Centre d' 1 nform atI on Gotthard-Sud (T 1 ) 83 Phytoarl{ (VS) ~ 

a 19 En route sur les chemins des pèlerins (BE) 50 Le parcours Neck! (SG ) 84 Parc Ela (Parc régional du centre des 

! 20 Via Spluga - Chemin culturel et pédestre 51 L · hos pital Ité sel on César R Itz (VS) Gnsons/Mittelbünden) (GR) Mise à jour: septembre 2004 ThusIs-Col du Splügen-Ch1avenna (GR) 52 Design mIlanaIs avec la qualité suisse issue 85 Label Grisons (GR ) Budget total 70 millions de francs l 21 Promotion de produits alimentaires 
des Alpes valaisannes (VS) 86 PatnmoIne mondial de l'UNESCO· La Durée· 31 juillet 2007 ~ 

=- régionaux, Berne (BE) 
53 Les BOIS du Haut-J.Jra Vaudois (VD) région Jungfrau-Aletsch-B1etschhorn (VS) Projets retenus 111 projets repartis sur 2 0 = 22 Marketing régional pour le canton d'Obwald 
54 Lac Noir Plus (FR) 87 dreiklang ch Aar - Jura - Rhin (AG) cantons ~ (OW) 
55 Micro Center Central-Switzerland (OW) 88 Le Toggenburg en mouvement (SG) Coût total des projets 153,5 millions de francs ~ 23 Promotion régionale de Thal (SO ) 
56 Développement du tourisme rural dans le 89 Vanil-No1r et Préalpes de la Gruyère (FR) Soutien de la Confédération 51,5 millions de 24 Centre de prestations de Bngue-Glis (VS) Canton de Vaud (VD) 90 Paysage et fôret de Gantnsch (BE) francs 25 Géoparc au pays de Sargans-Walensee-
57 Brain-tee - Business & Training Networl{ (VS) 91 Schaffhouse total (SH ) Branches concernées tounsme. agriculture, Glaris (SG/GL) 
58 Centre artisanal et de prestations Goms (VS) 92 Pro Aserablos (VS) sylviculture , commerce de détail, entrepnses de 26 TrekkIngland Suisse 
59 VAL VISION - VItnne du Valais (VS) 93 Sportvalley Obwald (OW) services , artisanat, industrie minière, 27 Centre artisanal Schenkenbergertal (AG) 
60 Parc naturel régional dans la vallée du 94 Pur vallée de Binn (VS) construction de machines, transports , culture, 28 Pays d'Enhaut: produits authentiques (VD) 

Doubs(-..lJ) 95 Grockland (BE) recherche , formation, santé et prestations 29 Vit ri ne des produits du terroir et centre de 
61 Centre de services et d'informations aux 96 Technopôle virtuel interjurassien (BE) sociales. perception des sens - Sensorarna (VS) 

hôtes du Haut-Valais (VS) 97 Vallée sonore (NE ) Des informations déta1llées sur ces proj ets 30 La Corbeille d'Entremont (VS) 
62 Service d'exp\01tat1on commune et à long 98 Idée Seetal (LU) Regio Plus - dIrectIon des projets et adresses 31 Espace Ballon (VD) 

terme des eaux à Geuensee (LU) 99 Intégration (BE ) contacts - sont di sponi bl es sur I e site Internet 32 Pour une action concerté de promotion des 
63 Lo1s1rs et détente au Zurzibiet (AG) 1 00 Maison des expén ences trop1 cal es www regIoplus ch produits agricoles du ..ura vaudois (VD) Wolhusen (LU) 





plus-value touristique d'environ 10 
millions de francs par an, auxquels 
s'ajoutent 7 millions provenant de re
venus et d'emplois indirects ou déri
vés ( chiffres OFEFP). Le Groupement 
suisse pour les régions de montagne 
(SAB) estime que chaque franc in
vesti par la Confédération dans les 
régions concernées rapporterait le tri
ple et serait ainsi utilisé de manière 
particulièrement efficace. Après lare
mise en cause des crédits prévus dans 
la Loi sur les investissements en mon
tage (LIM), la réduction des subven
tions pour l'entretien des chemins, 
l' aide à l'exploitation forestière , etc. 
les Parcs représentent ainsi une solu-
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tion intéressante pour générer des re
venus dans les régions marginales. 

Les Parcs revêtent aussi une impor
tance particulière pour l'agriculture. 
En effet, la qualité du paysage et la 
spécificité du territoire sont des argu
ments de plus en plus intéressants 
pour la valorisation des produits. Le 
Parc stimule aussi le développement 
de l'agritourisme, la vente à la ferme 
et la mise en œuvre des mesures éco
logiques prévues dans la Politique 
agricole. Ainsi, les Parcs contribuent 
au maintien d'une agriculture 
multifonctionnelle forte, garante prin
cipale du paysage rural et de I 'occu
pation décentralisée du territoire. Les 

Parcs peuvent attribuer des labels 
«produit du Parc» à des produits ou 
des services mettant en valeur le pa
trimoine naturel et culturel, ainsi que 
le savoir-faire du territoire (p.ex. dans 
le domaine de l'artisanat). 

Enfin, les Parcs ne sont pas des 
«Disneyland» orientés vers le seul 
tourisme. Ils sont avant tout des struc
tures de projets destinés à la popula
tion qui y vit ou y travaille. Par exem
ple, en France, nombre de Parcs natu
rels régionaux montrent une vie cul
turelle stimulée par le Parc (montage 
de spectacles à la ferme, activités 
d'éducation à l'environnement, etc.). 
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Trois nouveaux types de 
parcs d'importance na
tionale en Suisse 

Willy Geiger 

La création de parcs d'importance 
nationale fait partie de la mesure 11 
de la stratégie du développement du
rable, acceptée en 2002 par le Con
seil fédéral, mais la révision partielle 
de la loi fédérale du l" juillet 1966 
sur la protection de la nature et du 
paysage (LPN) répond également à 
une demande des cantons, des régions 
et de différents acteurs agissant au 
niveau régional Elle propose de com
pléter la politique actuelle de la Con
fédération en matière de nature et du 
paysage par l'établissement de bases 
légales permettant la création et la 
gestion de parcs d'importance natio
nale. 

Trois types de parcs sont proposés : 

- Les parcs nationaux sont des régions 
de caractère essentiellement naturel, 
qui ont pour buts de permettre la li
bre évolution des processus natu
rels et de mettre à disposition de la 
population un territoire dévolu à des 
missions récréatives et éducatives. 

- Les parcs naturels régionaux con
cernent des espaces ruraux remar
quables et habités par l'homme. Cette 
forme de parc participe concrètement 
à la création de conditions favora
bles à un développement durable, à 
l'éducation à l'environnement, à la 
découverte du patrimoine naturel et 
culturel ainsi qu'à l'encouragement 
de technologies innovatrices et res
pectueuses de l'environnement. 

- Les parcs naturels périurbains dési
gnent des territoires naturels pro
ches des agglomérations, où le pu
blic peut trouver le contact avec la 
nature et découvrir la dynamique 
des écosystèmes. Ils participent à la 
sensibilisation à la nature et à l'en
vironnement. 

15 

Caractéristiques principales 
du projet: 

La révision partielle de la loi fédérale 
du 1 cr juillet 1966 sur la protection de 
la nature et du paysage prévoit que 
seuls les parcs issus d'initiatives ré
gionales spontanées, appuyés par la 
population locale et intégrés dans un 
programme cantonal seront soutenus 
par la Confédération (processus 
bottom-up ). 

Les parcs d'importance nationale sont 
un élément nouveau dans la politique 
suisse de la nature et du paysage. Ils 
sont caractérisés par leur richesse 
naturelle, la beauté et le caractère ex
ceptionnel de leur paysage ainsi que 
par leur patrimoine rural unique ou à 
forte valeur culturelle. Leur mission 
nationale vise à mettre en place un 
nouvel instrument qui cherche à met
tre sous un même toit la valorisation 
de milieux naturels exceptionnels ou 
de paysages d'une beauté particulière 
et le développement économique ré
gional, plus particulièrement dans le 
domaine du tourisme. 

Le paysage est la ressource principale 
(matière première) d'un parc d'impor
tance nationale. Il doit être préservé 
pour lui-même, mais également afin 
qu'il reflète la qualité des biens et des 
services qui pourraient en être issus. 

La création et la mise en fonction d'un 
parc d'importance nationale pourront 
donner l'occasion de coordonner les 
politiques sectorielles de la Confédé
ration entre elles, donc de les valori
ser. Sont particulièrement concernés 
l'agriculture et la sylviculture, la poli
tique régionale, le tourisme, la chasse 
et la pêche ainsi que l'aménagement 
du territoire. Les parcs peuvent en 

outre soutenir des reg10ns 
structurellement et économiquement 
faibles en favorisant les investisse
ments et la création d'emplois dans 
les branches économiques comme le 
tourisme et l'artisanat ainsi que le 
maintien d'une agriculture 
multifonctionnelle forte, garante de 
l'entretien du patrimoine paysager et 
de l'occupation décentralisée du ter
ritoire. Ainsi, il sera proposé le label 
"parc", qui est composé d'une ins
cription indiquant la catégorie du parc 
et d'un symbole approprié. Il permet
tra également aux organes responsa
bles de ces espaces de s'identifier clai
rement auprès des visiteurs et de par
ticiper à la promotion de leur région. 
Finalement, associé au label "parc", il 
sera possible d'utiliser un label 
"produit", qui a pour but d'attirer l 'at
tention du consommateur sur la plus
value d'un produit ou d'un service. 
Instrument de l'économie de marché, 
il constitue, à côté de l'octroi de sub
ventions fédérales, un des piliers de 
la stratégie de la Confédération visant 
à soutenir notamment la création de 
parcs d'importance nationale. 

Critères pour la création 
d'un Parc national 

Les parcs nationaux sont des territoi
res voués à la conservation des éco
systèmes et à la recherche, mais éga
lement à des activités récréatives et 
éducatives pour la population. De fait, 
un parc national comprend une zone 
centrale et une zone périphérique. La 
zone centrale devra avoir une superfi
cie minimale de 50 km2 sur le Plateau, 
de 75 km2 dans le Jura, et de 100 km2 

dans les Alpes. En règle générale, la 
zone périphérique représentera une 
superficie comprise entre 75 et 150 % 
de celle de la zone centrale. 
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Caractéristiques de la zone cen
trale d'un parc national: 

Dans la zone centrale, la nature est 
soustraite à toute intervention hu
maine et laissée à sa propre dynami
que. On peut déroger à ce principe 
dans certains cas pour maintenir des 
traditions pastorales locales bien dé
finies. Cependant, la partie sans ex
ploitations de la zone centrale doit 
alors recouvrir la plus grande surface 
possible, et la zone exploitée doit l'être 
scion les critères les plus stricts en 
matière de respect de la nature et du 
paysage. Si la surface de pâture est 
finalement abandonnée, elle devra être 
laissée définitivement à la dynamique 
naturelle. Pour permettre à la zone cen
trale de se développer librement, l'ac
cès du public y sera réglementé et for
tement restreint, là où la sauvegarde 
de la faune et de la flore l'impose. Fi
nalement, dans cette zone centrale, 
sont exclues de manière générale 
l'agriculture, sauf!' exception mention
née plus haut, la sylviculture, la 
cueillette, la chasse, la pêche ainsi que 
toute intervention technique. 

Caractéristiques de la zone péri
phérique d'un parc national: 

La zone périphérique est le lieu des 
activités économiques et sociales des 
populations résidentes. Une gestion 
durable des ressources naturelles y 
est encouragée. Se prêtent particuliè
rement à cette finalité les formes d'ex
ploitation durables du sol et des res
sources que sont l'agriculture, la syl
viculture, la chasse, la pêche, ainsi que 
le tourisme et les activités de loisirs, 
pour lesquelles le parc propose des 
mesures d'encouragement spécifi
ques. La zone périphérique remplit 
également deux fonctions biologiques 
importantes: elle constitue d'une part 
une zone de transition protégeant la 
zone centrale et les processus natu
rels qui s'y déroulent, et elle préserve 
d'autre part la diversité des espèces 
et des milieux grâce à l'exploitation me-
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surée des paysages ruraux qui s'y 
pratique. Le paysage d'une zone péri
phérique n'aura pas connu d'attein
tes majeures par des infrastructures 
techniques, ni subi de dégradations 
importantes de ses écosystèmes. En 
cas d'atteintes importantes dues à des 
infrastructures, on s'efforcera chaque 
fois que 1 'occasion se présente d'en 
améliorer l'intégration dans le pay
sage. 

Critères pour la création 
d'un parc naturel régional 

Les parcs naturels régionaux sont de 
vastes territoires ruraux, partiellement 
habités par l'homme et disposant d'un 
patrimoine naturel et culturel riche. Ils 
sont également des instruments uti
les au développement de l'économie 
régionale et ils contribuent de ce fait 
au maintien des conditions de vie de 
la population. De fait, les habitants de 
ces parcs participent concrètement à 
la création de conditions favorables à 
un développement durable, à la pro
motion et la mise en valeur de leur pa
trimoine et de leurs traditions auprès 
des visiteurs et des touristes, à la sen
sibilisation du public à l'environne
ment, ainsi qu'à l'encouragement de 
l'utilisation de technologies innova
trices et respectueuses de 1' environ
nement. Afin d'assurer l'ensemble des 
fonctions qui lui sont assignées, le 
parc naturel régional devra avoir une 
superficie minimale de 100 km2

• L'en
semble du territoire communal doit en 
principe être intégré dans le périmètre 
du parc. 

Le territoire d'un parc naturel régio
nal se caractérise par une forte valeur 
naturelle et culturelle, par une diver
sité écologique remarquable et par la 
beauté particulière de ses paysages. 
L'unité et la qualité du paysage éma
nent de l'agencement harmonieux 
dans l'espace des éléments structu
rant le territoire (relief, cours d'eaux, 
types de végétation, biens culturels 

et modes d'exploitation du sol). Les 
localités incluses dans un parc natu
rel régional auront maintenu leur ca
ractère rural traditionnel. Leurs bâti
ments, typiques de l'architecture ré
gionale, formeront un tout qui ne sera 
pas défiguré par des constructions 
qui en rompent l'harmonie. Finale
ment, le paysage d'un parc naturel 
régional n'aura pas subi d'atteintes 
majeures dues à des infrastructures 
techniques, ni des dégradations im
portantes de ses écosystèmes. En cas 
d'atteintes importantes dues à des in
frastructures, on s'efforcera chaque 
fois que l'occasion se présente d'en 
améliorer l'intégration dans le pay
sage. 

Les parcs sont des employeurs di
rects pour les besoins de leur gestion, 
mais aussi des investisseurs et des 
acquéreurs de biens et services, et de 
ce fait, des pourvoyeurs d'emplois 
indirects. Néanmoins, les activités 
économiques des parcs naturels ré
gionaux doivent reposer dans une 
large mesure sur une exploitation du
rable des ressources locales. Ainsi, ils 
œuvrent à l'établissement d'un équi
libre entre la nature et son utilisation 
par l'être humain. Les parcs naturels 
régionaux soutiennent également des 
régions structurellement et économi
quement faibles en favorisant les in
vestissements dans les branches éco
nomiques comme le tourisme et l'arti
sanat ainsi que le maintien d'une agri
culture multifonctionnelle forte, ga
rante de l'entretien du patrimoine pay
sager et de l'occupation décentralisée 
du territoire. Les parcs naturels régio
naux contribuent à renforcer les zo
nes rurales selon les grandes lignes 
de l'organisation du territoire suisse, 
ainsi qu'à orienter la politique régio
nale sur la promotion et le potentiel 
des régions. Ces structures pérennes 
peuvent être le moteur d'un renou
veau social et d'innovations écono
miques et environnementales; ils peu
vent également stimuler la libre entre
prise en favorisant les investisse-
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ments dans l'économie locale, pennet
tant la mise en valeur du savoir-faire 
local. La création d'emplois liés à l'ex
ploitation du parc, l'argent apporté par 
les visiteurs et la diffusion améliorée 
des recettes des produits - grâce au 
soutien promotionnel du parc - peu
vent jouer un rôle considérable dans 
des régions économiquement faibles 
et menacées de dépeuplement. Fina
lement, les parcs naturels régionaux 
participent concrètement à la création 
de conditions favorables au dévelop
pement durable, à la promotion de leur 
patrimoine et de leurs traditions 
auprès des visiteurs et des touristes 
et à la sensibilisation du public à l'en
vironnement. 

La recherche sera coordonnée par un 
organe compétent et reconnu, et les 
projets de recherche dans les trois 
types de parcs feront l'objet d'un pro
gramme national. Dans les parcs na
tionaux et les parcs naturels 
périurbains, la recherche occupera une 
place importante, ces espaces étant 
également gérés dans le but de con
server les écosystèmes à des fins 
scientifiques et récréatives. Le parc 
naturel régional étant un territoire qui 
vise d'abord à préserver l'harmonie 
des interactions entre l'homme et la 
nature, la recherche ne fera néanmoins 
pas partie de ses objectifs prioritai
res. 

Critères pour la création 
d'un parc naturel périurbain 

Les parcs naturels périurbains dési
gnent des zones naturelles de dimen
sions petite à moyenne qui permet
tent de faire découvrir au public la 
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dynamique naturelle des écosystèmes 
et de le sensibiliser à la nature et à 
l'environnement. Ils comprennent une 
zone centrale et une zone de transi
tion. Les parcs naturels périurbains 
devront être situés dans une tranche 
d'altitude comparable à celle des zo
nes urbaines proches et être facile
ment accessibles par les transports 
publics. Les grands complexes fores
tiers, les grands cours d'eau aux rives 
naturelles et les zones alluviales inex
ploitées conviennent particulièrement 
à la création de parcs naturels 
péri urbains. La création de ce type de 
parc sera encouragée dans les régions 
densément peuplées, c'est-à-dire 
dans les zones proches des agglomé
rations, où, en raison de la forte den
sité d'occupation du sol, les possibi
lités d'accéder facilement à des lieux 
de découverte et d'expérience de la 
nature sont limitées. 

Les parcs naturels périurbains doivent 
avoir une superficie totale d'au moins 
6 km2, dont au moins 4 km2 en zone 
centrale. En principe, la zone centrale 
sera soumise aux mêmes règles de 
gestion que la zone centrale des parcs 
nationaux. L'objectif prioritaire de 
cette zone sera d'offrir au public des 
possibilités de découverte de la na
ture. 

Les labels des parcs d'impor
tance nationale 

Le label "parc" sera composé d'une 
inscription indiquant la catégorie du 
parc et d'un symbole approprié. Il per
mettra aux organes responsables de 
ces espaces de s'identifier clairement 
auprès des visiteurs et de participer à 

la promotion de leur région. Le label 
"parc" sera valable pour une durée de 
10 ans et sera renouvelable. 

Le label "produit" aura pour but d'at
tirer l'attention du consommateur sur 
la plus-value d'un produit ou d'un 
service issu du territoire du parc. Les 
organes responsables du parc ont la 
compétence d'accorder aux produc
teurs de biens et aux fournisseurs de 
services le droit d'utiliser le label "pro
duit" sur la base de critères applica
bles au niveau national. Ces critères, 
fondés sur les principes du dévelop
pement durable, concernent la pro
duction de biens et la fourniture de 
services de qualité, réalisées dans le 
périmètre du parc. Le label "produit" 
valorise les produits de niche et les 
prestations de qualité que peuvent 
fournir les régions. Instrument de 
l'économie de marché, il constitue, à 
côté de l'octroi de subventions fédé
rales, un des piliers de la stratégie de 
la Confédération visant à soutenir 
notamment la création de parcs d'im
portance nationale. 

Informations auprès de l'Office 
fédéral de l'environnement, des 
forêts et du paysage : 

Daniele Oppizzi 
Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage 
Œ-3003Beme 
tél.: ++41(0)3132293 73 
Fax: ++41(0)3132275 79 

daniele.oppizzi@buwal.admin.ch 
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Plus-values et développe
ment régional induits 
par des parcs régionaux 
- ambition d'un canton 
romand 

Laurent Schaffter 

Résumé 

La mise sur pied d'un parc naturel 
régional du Doubs (PNR Doubs), en
treprise dès 1997, a rencontré un 
certain nombre de problèmes insti
tutionnels et de communication. Du
rant une première phase de négocia
tions, des divergences sont apparues 
entre les intérêts de la population lo
cale essentiellement agricole, ceux 
des milieux de la protection de la na
ture (surtout représentés par le 
WWF) et les services concernés des 
trois cantons touchés (Jura, Neuchâ
tel et Berne). La création d'un comité 
«Clos du Doubs», émanation des huit 
communes locales, a permis de re
lancer les discussions dans un con
texte qui cadre parfaitement avec les 
options du Gouvernement cantonal 
(programme de législature, Plan di
recteur cantonal et Jurgenda 21).A 
terme, tous les espoirs sont permis, 
même celui de l'émergence d'un 
«Parc naturel régional du Doubs 
franco-suisse». 

Un projet prometteur 

Le Doubs et ses environs immédiats 
ont été mis sous protection de l'Etat 
le 12 septembre 1967 déjà. Une partie 
des Franches-Montagnes est inscrite 
à l'inventaire fédéral des paysages 
(IFP). 

Est-ce suffisant pour déclencher l'in
térêt de constituer un parc naturel ré
gional? S'il ne s'agit pas absolument 
d'un pré-requis, il est indéniable 
qu'une grande qualité paysagère et 
environnementale du territoire est une 
composante nécessaire pour fonder 
un parc naturel au sens du projet de 
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législation fédérale, et dans l'esprit 
des parcs naturels régionaux de 
France, esprit qui a largement inspiré 
les démarches entreprises depuis 
1997. 

Le WWF a en effet engagé, dès 1997, 
une réflexion sur la possibilité de créer 
un parc naturel dans le Doubs, soit 
du Locle (canton de Neuchâtel) à 
Saint-Ursanne (canton du Jura), en
globant au passage l'ensemble des 
Franches-Montagnes (canton du 
Jura), ainsi que la commune de la 
Ferrière ( canton de Berne). 

Le Gouvernement jurassien a suivi 
l'évolution du projet depuis son ori
gine. Très tôt sollicité, il a affirmé, et 
réaffirmé ultérieurement à maintes re
prises, son intérêt et sa volonté de 
s'associer aux démarches en vue de 
la création d'un parc naturel régional 
du Doubs (PNR-Doubs). A cet effet il 
a officiellement délégué, dès juin 
2000, son chef du Service de l'aména
gement du territoire, M. Dominique 
Nusbaumer, pour le représenter au 
comité de l'Association pour le parc 
naturel régional du Doubs et lors des 
assemblées générales. 

Le canton du Jura a considéré qu'il 
s'agissait d'un bon projet pour la ré
gion, car les mesures envisagées 

- s'orientent vers des principes de 
qualité de vie, 

- valorisent les atouts des territoires, 

- mobilisent les acteurs locaux et 

- contribuent à la réalisation des ob-
jectifs de développement durable. 

Des problèmes de démarrage 

Toutefois, un engagement plus impor
tant de l'Etat jurassien, notamment fi
nancier, impliquait une meilleure prise 

en compte des avis de la population. 
Cette position a été rendue publique 
avant la fameuse assemblée générale 
de Souhey, en août 2000, qui fut prise 
en otage par les milieux agricoles du 
Clos du Doubs et qui fut contrainte, 
vers deux heures du matin, d'annuler 
les décisions prises quelques heures 
auparavant. Ce n'est là qu'un épisode 
parmi les nombreuses querelles entre 
écologistes et agriculteurs, qui ont 
bloqué régulièrement et systématique
ment un projet pourtant profitable à la 
région. 

Les choses ne se sont pas mises en 
place comme cela a été imaginé à l 'ori
gine. L'Association peine à trouver un 
président, elle n'a pas été en mesure 
de mener son assemblée à terme ( ce 
qui aurait ouvert la voie au finance
ment de réalisations concrètes par le 
SECO) et, surtout, elle est fortement 
contestée par les milieux agricoles du 
canton du Jura essentiellement. L'ob
jectif d'élaborer une charte, fondement 
de la création du parc naturel régional 
proprement dit, devient ainsi une mis
sion difficile, voire impossible, en 
l'état actuel des sensibilités exacer
bées. 

Le Service del' aménagement du terri
toire est persuadé que la mise en place 
d'un parc naturel régional est une dé
marche qui s'intègre parfaitement dans 
la politique actuelle d'aménagement 
du territoire, à savoir : 

- favoriser le développement de cha
que territoire en valorisant ses atouts 
spécifiques, et 

- réaliser un développement durable 
du territoire. 

C'est pourquoi il lance, avec l'appui 
financier du Gouvernement cantonal, 
un programme intitulé « Restaurer la 
confiance». Il s'agit de dresser un 
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« Document d'orientation» qui soit 
capable, sinon de réconcilier les ad
versaires, du moins d'obtenir un ac
cord de non-belligérance durant la 
phase de reconstruction du projet. 
L'échec de cette démarche serait cer
tainement ressenti à terme comme un 
échec de la région à se mobiliser et à 
mettre en valeur ses atouts, ce qui ne 
favoriserait pas une prise de cons
cience de la nécessité pour cette ré
gion de relever les défis qui l'atten
dent. 

Une ambition cantonale 

Sans une démarche volontaire, venant 
del 'intérieur même du territoire direc
tement concerné, le projet ne pourra 
aboutir. Le WWF suisse est donc prêt 
à se retirer au profit des gens de la 
région, tout en assurant sa part de fi
nancement. Le « Comité Clos du 
Doubs» (émanation des huit commu
nes du Clos du Doubs) est prêt à s'in
vestir pour calmer la situation et par
rainer la mission de restauration de la 
confiance lancée par le Service de 
l'aménagement du territoire. 

Les réflexions menées dans le cadre 
de la révision du Plan directeur canto
nal j urassicn ont par ailleurs confirmé 
tout l'intérêt d'une démarche visant à 
mobiliser une population autour d'un 
projet pour son territoire, d'une vision 
partagée pour son avenir. Le meilleur 
ressort pour un aménagement et un 
développement durable du territoire 
est celui qui s'appuie sur la popula
tion locale, là où les enjeux de la soli
darité peuvent le mieux s'exprimer, là 
ou les vrais problèmes sont identifiés 
et les réponses adéquates proposées. 

Le projet de parc naturel régional est 
une réponse aux difficultés des ré
gions dites «périphériques» et parti
culièrement de celles qui disposent, 
comme c'est le cas ici, de très grandes 
richesses culturelles, environnemen
tales et paysagères, d'atouts écono
miques et de potentiels de dévelop-
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pement dans le tourisme et les loisirs. 

Il faut aussi replacer la problématique 
du PNR-Doubs dans la volonté expri
mée par les Gouvernement et Parle
ment jurassiens de mettre en place, au 
niveau du Canton, une politique qui 
« favorise le développement de cha
que territoire en valorisant ses atouts 
spécifiques » (Principe directeur 3 de 
la Conception directrice d'aménage
ment du territoire. Arrêté du Parlement 
du 22 mai 2002). Cette politique en
tend responsabiliser davantage les 
collectivités en faisant notamment 
émerger des projets novateurs et por
teurs d'avenir. Le PNR-Doubs répond 
parfaitement à cette volonté, malgré 
l'obstruction de certains milieux agri
coles très défiants par rapport au chan
gement et à l'écologie. A cet égard, 
les parcs naturels régionaux coïnci
dent avec les éléments qui nous sont 
aujourd'hui connus de la nouvelle 
politique régionale en discussion au 
sein de la Confédération. 

La réalisation de ce projet est certai
nement d'un très grand intérêt, non 
seulement pour la région considérée, 
mais aussi pour les cantons de Neu
châtel et du Jura (sans oublier la com
mune de La Ferrière dans le canton de 
Berne). Même si aujourd'hui ce projet 
n'est plus absolument novateur, il peut 
servir d'exemple pour d'autres régions 
et d'autres démarches similaires. Les 
cantons sont des interlocuteurs pri
vilégiés et les intermédiaires avec la 
Confédération. Il ne faut pas oublier 
que la démarche entreprise ici par 
les communes des Montagnes 
neuchâteloises, des Franches-Monta
gnes et du Clos du Doubs est unique. 
Cet engagement suscite naturellement 
des doutes et des craintes. Personnel
lement, je pense qu'il faut savoir oser, 
avoir confiance en soi et en l'avenir. 

Des perspectives d'avenir 

Le Plan directeur cantonal traite de la 
question des parcs naturels régionaux 

(fiche 1.04 Parcs naturels régionaux, 
30.09.04).Ainsi le canton du Jura en
tend « encourager le projet de PNR
Doubs en soutenant les initiatives lo
cales, en participant à la phase d'éla
boration de la charte et des projets, 
en assurant la coordination des as
pects spatiaux avec les régions et can
tons voisins et en octroyant un sou
tien financier». Il prévoit même« d'en
courager, le cas échéant, aux mêmes 
conditions, d'autres projets». Selon 
ce document, il est aussi envisagé, de 
concert avec le canton de Neuchâtel, 
«d'engager une démarche transfron
talière visant à la réalisation d'un Parc 
naturel régional du Doubs franco
suisse ». La Communauté de travail 
TransJurassicnne a été sollicitée pour 
inscrire à son programme d'action une 
étude de faisabilité d'un PNR-Doubs 
transfrontalier. 

Les parcs naturels régionaux se veu
lent des modèles de développement 
durable. Le canton du Jura s'est réso
lument engagé dans cette voie (Pro
gramme de législature, Plan directeur 
cantonal et Jurgenda 21 ). La concréti
sation d'un PNR-Doubs serait, à cet 
égard, exemplaire et très significatif 
d'un point de vue visibilité pour le 
canton du Jura. Si l'aspect 
environnemental n'échappe à per
sonne, et en particulier pas aux milieux 
agricoles qui craignent que la sauve
garde de la nature dans sa diversité 
dynamique ne leur soit préjudiciable, 
il faut aussi mentionner que la recher
che de l'efficacité économique est pro
metteuse dans cette région où horlo
gerie et micro-mécanique constituent 
les bastions dynamiques d'une in
dustrie en plein redressement. Quant 
à la solidarité sociale, troisième objec
tif qualitatif du développement dura
ble, il trouvera un terreau propice dans 
ce projet fait tout entier de solidarité 
régionale et de démocratie participa
tive. 

Note : Sous-titres de l'éditeur 
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Espaces protégés alpins 
- territoires de protec
tion de la nature et du 
développement régional 

Guido Plassmann 

Les concepts des espaces protégés 
varient d'un pays à l'autre, d'une épo
que à une autre et leurs missions sont 
en évolution permanente ; adaptées 
non seulement aux objectifs de sau
vegarde du patrimoine naturel mais 
aussi aux besoins des sociétés en 
matière socio-économique. La mise 
en place récente de la Convention Al
pine (voir encadré en fin de texte) 
exige de la part des espaces protégés 
des Alpes une plus grande coopéra
tion qui permette une véritable stra
tégie transalpine de protection de la 
nature et de développement durable. 
Parcs nationaux et régionaux, réser
ves naturelles et de biosphère devien
nent de plus en plus des piliers es
sentiels de cette politique tant sur le 
plan territorial que sur le plan de l'ex
périmentation de nouvelles méthodes 
de gestion des milieux naturels. 

Un bref historique 

Les concepts de la protection des mi
lieux naturels dans l'espace alpin sont 
nombreux et soumis à des époques et 
évolutions. Tout commence en 1914 
avec la création du premier parc na
tional alpin - celui de la Suisse, jus
qu'à aujourd'hui le seul des Helvè
tes. La création du Parc national du 
Grand Paradis (1) en 1922 se basait sur 
une réserve de chasse instituée en 
1856 par Vittorio Emanuele II pour la 
sauvegarde des derniers bouquetins 
des Alpes. La création du Parc natio
nal de Stelvio en 1935 visait quant à 
elle la protection d'un très vaste terri
toire appartenant aux provinces du 
Trentin et du Haut-Adige et à la ré
gion de Lombardie. La plupart des 
parcs nationaux des Alpes fut créée à 
partir des années 60 : Triglav (SI) 1961, 
La Vanoise (F) 1963, Les Ecrins (F) 
1973, Berchtesgaden (D) 1978, Mer
cantour (F) 1979. 
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La création des trois parties du Parc 
national des Hohe Tauern s'étend sur 
10 ans (Carinthie 1981, Salzbourg 1984 
et le Tyrol 1991 ). Elles intègrent, da
vantage que les vagues de création 
précédentes, la notion de l'espace 
culturel. 

La dernière vague de création de parcs 
nationaux est celle qui intervient dès 
les années '90 : Dolomiti Bellunesi (1) 
1990, Val Grande (1) 1992, Kalkalpen 
(A) 1997 et finalement le Gesause (A) 
en 2002. 

Dès la fin des années '90, plusieurs 
parcs naturels conçus sur le concept 
de développement durable sont crées 
en Autriche. 

Le programme de l'UNESCO« Man 
and Biosphere » est à l'origine des 
réserves de biosphère qui se dévelop
pent dès le début des années '80 dans 
les Alpes. Elles visent à la fois une 
protection du patrimoine naturel dans 
leur partie la plus réglementée et des 
mesures promouvant le développe
ment durable et le maintien des activi
tés traditionnelles sur le reste du terri
toire. Ces réserves existent en Bavière, 
Autriche, Suisse et France; la plupart 
fait l'objet d'une gestion propre adap
tée aux différentes zones. 

Les espaces protégés sont 
aujourd'hui nombreux dans les Alpes: 
environ 25 % de la superficie des Al
pes sont protégés sous une forme ou 
sous une autre [cf. carte n°1 des es
paces transfrontaliers]. Le degré de 
protection est très différent et adapté 
aux objectifs et à l'environnement cul
turel et anthropique (paysages proté
gés, parcs naturels régionaux, réser
ves de biosphère, zones de tranquil
lité, parcs naturels et nationaux, arrê
tés de biotopes, réserves naturelles, 
réserves intégrales ... ). 

En Suisse, la protection de la nature 
constitue une vieille tradition. Dès 
1906, apparaît le désir de sauvegarder 
des espaces naturels ; les organisa
tions non gouvernementales com
mencent alors à jouer un rôle impor
tant dans la création et la gestion d'es
paces protégés. Les réserves naturel
les se caractérisent le plus souvent 
par leur superficie réduite constituant 
une sorte de réseau d'aires protégées 
plus ou moins continu selon les can
tons. Le seul parc national de la Suisse 
(Engadine) est l'ancêtre des parcs 
européens et, jusqu'à aujourd'hui, le 
plus stricte en matière de protection 
de I 'Arc alpin. Actuellement, des ré
flexions sont en cours concernant la 
création de nouveaux parcs nationaux 
et régionaux comprenant également 
l'objectif de développement local. 

De la coopération transal
pine des espaces protégés 

Une coopération intense s'est instal
lée depuis 1995 à l'occasion de la pre
mière Conférence Internationale des 
Espaces Protégés Alpins. Les gestion
naires présents déclarèrent vouloir 
coopérer désormais d'une manière 
étroite entre espaces protégés alpins 
et au sein de la Convention Alpine ; 
c'est la création du Réseau Alpin des 
Espaces Protégés disposant d'un 
siège et du personnel propre depuis 
1997. 

Définition Réseau Alpin : 

Le Réseau Alpin fédère tous les types 
d'espaces protégés de grande tai lie 
(sup. à J 00 hectares) ayant du per
sonnel et une intervention sur le ter
rain (gestion du territoire, accueil du 
public). Il permet depuis 9 ans un 
échange intense entre les parcs al-
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pins, les réserves naturelles, réserves 
de biosphère, zones de tranquillité 
et bien d'autres formes de protection, 
sans oublier l'implication des orga
nismes et institutions de protection 
de la nature, des acteurs locaux, des 
populations et des scientifiques. 

Le Réseau Alpin met à disposition des 
outils facilitant les échanges tout en 
respectant les quatre langues alpines 
( dossiers techniques et publications 
grand public, bulletin d'information, 
site Internet, annuaires, expositions, 
dépliants, cartes des espaces proté
gés alpins). Il coordonne un certain 
nombre de groupes de travail sur des 
thèmes aussi variés que le monitoring 
des rapaces ( aigle, gypaète barbu), 
les retombées économiques, la ges
tion des flux et les impacts de la fré
quentation touristique, la gestion des 
habitats sensibles (N.ATURA2000), la 
gestion des eaux de montagne, de la 
forêt et des alpages, les maladies des 
grands ongulés, le retour des grands 
prédateurs, la communication envers 
le grand public et les mesures agri
environnementales. 

Des missions particulières dans diffé
rents domaines lui sont confiées. 
Ainsi, le Réseau Alpin travaille actuel
lement sur les espaces protégés 
transfrontaliers et les corridors écolo
giques. Cette étude, un mandat offi
ciel du Comité Permanent de la Con
vention Alpine, fera l'objet de discus
sions lors de la prochaine Conférence 
Alpine et constituera peut-être un jour 
une contribution à la prise de déci
sion en faveur d'une protection de la 
nature davantage basée sur un réseau 
écologique comme le prévoit l'article 
12 du protocole « Protection de la na
ture et entretien des paysages ». 

La réussite de cette coopération in
ternationale est due, en grande partie, 
à l'application d'une démarche inno
vatrice : coordination et gestion entre 
collègues, structuration en quatre lan-
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gues alpines avec une équipe 
multilingue, structuration officielle 
basée sur un lien fort avec les instan
ces de la Convention Alpine, conti
nuité des projets entrepris et applica
tion d'un« principe de co-responsa
bilité ». Ce dernier élément signifie la 
participation d'un espace protégé 
dans un projet ou un groupe de tra
vail précis en tant que coordinateur 
du projet et support logistique. 

Les massifs voisins des Carpates et 
des Pyrénées se sont également or
ganisés pour mettre en place des ré
seaux d'espaces protégés, notam
ment avec le soutien du Réseau Al
pin. Cette coopération « externe » en
tre massifs montagneux voisins con
duira un jour à une politique commune 
de préservation des patrimoines na
turel et culturel de la montagne euro
péenne. 

Du réseau thématique vers 
un réseau spatial ? 

L'enjeu actuel est celui de la mise en 
cohérence des espaces protégés. Ceci 
signifie une certaine harmonisation 
des méthodes de gestion limitées à un 
nombre réduit d'objectifs communs 
afin de permettre l'émergence d'un 
espace vital dynamique pour les po
pulations faunistique et floristique. 

Le thème des espaces protégés 
transfrontaliers et d'un lien (surfaces 
communes, corridors écologiques) 
entre les espaces protégés des Alpes 
joue un rôle central dans l'application 
du protocole « Protection de la na
ture » de la Convention Alpine. Plu
sieurs articles y font référence direc
tement ou indirectement ( articles 3, 11 
et 12). L'article 12 prévoit la création 
d'un réseau écologique. C'est sur la 
base de cet article que le Réseau Al
pin des Espaces Protégés contribue, 
depuis 1995, à l'application de la Con
vention Alpine en tant que réseau thé
matique. 

Seuls les espaces protégés dont la 
superficie est importante et 
écologiquement cohérente peuvent 
pourvoir à une protection permanente 
et durable du patrimoine naturel bioti
que et abiotique alpin et assurer la 
continuité des processus naturels. Il 
est donc souhaitable de créer des es
paces protégés étendus au-delà des 
frontières nationales. Ceci peut être 
réalisé par la connexion d'espaces pro
tégés existants de part et d'autre des 
frontières mais aussi à l'intérieur de 
chacun des états alpins par des liens 
entre les espaces protégés lorsque 
cela peut être d'importance écologi
que et réalisable d'un point de vue 
technique et social ( concept de ponts 
ou corridors écologiques). Mais ce 
réseau ne peut pas uniquement se re
poser sur les espaces protégés en tant 
que « nœuds » entre corridors écolo
giques. En outre, il est nécessaire 
d'établir une politique sur le long 
terme basée avant tout sur des mesu
res d'aménagement du territoire. Il 
s'agit de cibler les moyens disponi
bles, de les rapprocher inter
nationalement et surtout de les re
lier de façon à tenir compte du terme 
de« réseau écologique » dans les Al
pes. Ceci concerne en première li
gne l'article 12: la dimension spa
tiale du réseau écologique alpin. 

Dans ce contexte, il est important de 
souligner et d'analyser les mesures de 
protection et les possibilités d'une 
coopération plus intensive entre les 
espaces protégés voisins. Cette coo
pération peut être en relation directe 
avec un thème précis et des buts défi
nis comme, par exemple, la protection 
de certaines espèces, la coopération 
pour le développement durable d'une 
région, etc. Une analyse des possibi
lités de création de relations entre des 
espaces protégés, qui consiste en 
même temps en mesures ponctuelles 
et en mesures de gestion régionales, 
doit tenir compte de la distribution 
actuelle des espaces protégés dans 
l'espace. 
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Dans l'ensemble, on peut constater 
qu'il n'y a pas, dans les Alpes, d'es
paces protégés de grande superficie 
capable de garantir une conservation 
permanente de toutes les formes de 
vie. La coopération au-delà des fron
tières des espaces protégés est donc 
fondamentale, surtout en considérant 
le développement économique impor
tant des Alpes. Les espaces protégés 
représentent des nœuds dans un ré
seau de corridors. Cependant, sans 
ces corridors ils représentent des îlots 
écologiques qui, en raison de leur fai
ble superficie, ne peuvent pas assu
rer la conservation permanente de 
beaucoup d'espèces. « Cc sont sur
tout les grands mammifères migrateurs 
qui, se déplaçant sur de grandes dis
tances, sollicitent des terres agricoles 
et des forêts d'exploitation, cc qui 
démontre qu'avec les concepts de 
protection rigides, on n'obtient que 
des effets insuffisants. C'est pourquoi 
des mesures d'aménagement du terri
toire dont l'objectif est un dévelop
pement écologique de! 'agriculture et 
de l'exploitation forestière sont néces
saires et doivent s'ajouter aux efforts 
de protection au sens strict » (Pfister, 
N Conférence Internationale des es
paces protégés alpins, Berchtesga
den, 2003). 

La promotion d'espaces protégés 
transfrontaliers et la mise en place de 
connexions entre les espaces proté
gés impliquent différents protocoles 
de la Convention Alpine au-delà du 
seul protocole « Protection de la na
ture et entretien des paysages ». En 
effet, elle a des incidences sur les pro
tocoles suivants : aménagement du 
territoire et développement durable, 
agriculture de montagne, forêt de mon
tagne, transport et tourisme. Un tel 
réseau devra être réalisé grâce à des 
mesures d'aménagement du territoire 
mais aussi par des mesures de protec
tion de l'environnement et de déve
loppement durable en coopération 
avec les différents acteurs économi-
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ques des Alpes. Sa mise en place ne 
peut pas uniquement être considérée 
comme un objectif à long terme. L'ob
jectif général doit être la création d'une 
dynamique entre les différentes caté
gories d'espaces protégés ou bien la 
mise en œuvrc de mesures ayant un 
impact sur l'ensemble du territoire. 

Il est important de noter que les expé
riences qui ont été et vont être acqui
ses dans les espaces protégés dans 
le domaine de la gestion des espèces, 
des mesures de développement dura
ble, de l'exploitation du territoire et de 
la coopération de différents acteurs 
peuvent être utiles dans des espaces 
non protégés et également contribuer 
à la mise au point d'un réseau écolo
gique. 

L'article 12 du protocole« Protection 
de la nature et entretien des paysa
ges » prévoit ces notions de « ré
seau » et « d'aires protégées 
transfrontalières » mais ne définit pas 
par quels moyens un « réseau écolo
gique » peut être atteint. A ce jour, 
aucune tentative n'a été faite pour 
synchroniser l'application des diffé
rents articles des protocoles de la 
Convention Alpine. Cela serait pour
tant nécessaire pour parvenir à une 
mise en pratique cohérente ; surtout 
afin d'impliquer les différents groupes 
d'intérêt et garantir un effet de syner
gie des différents protocoles. 

Réseau écologique 

Les parties contractantes prennent les 
mesures adéquates pour établir un 
réseau national et transfrontalier 
d'aires protégées existantes, de bio
topes et d'autres éléments protégés 
ou à protéger. Elles s'engagent à har
moniser les objectifs et les mesures 
applicables aux aires protégées 
transfrontalières. 

Pour la mise en œuvre sur le long terme 
d'un tel projet, point fondamental de 
la Convention Alpine, des efforts sup
plémentaires sont nécessaires. Il faut 
parvenir avant tout à une synchroni
sation des mesures en place et des 
possibilités d'aménagement du terri
toire dans les différents pays des Al
pes. Cela ne peut être réalisable que 
dans des unités d'espace étendues. 
Les unités d'espace sont comprises 
dans un sens écologique comme unité 
d'espace fonctionnel plutôt que dans 
un sens d'unité spatiale reliée à la 
seule notion d'échelle. Les différents 
protocoles de la Convention Alpine 
proposent un chemin commun car ils 
sont les seuls à être valables au-delà 
des frontières des espaces protégés 
pour tout le territoire alpin. Ceci natu
rellement en combinaison avec les dis
positions légales nationales et régio
nales et les règlements pour la protec
tion de la nature en général. 

Les espaces protégés alpins : 
une chance pour le dévelop
pement régional 

Les espaces protégés des Alpes comp
tent aujourd'hui parmi les éléments 
structurant des régions alpines de par 
leur répartition sur tout I 'Arc alpin, 
leur rôle de sauvegarde des espèces 
alpines, parfois menacées, et les in
terventions ciblées, continues et sui
vies sur leur territoire en partenariat 
avec de nombreux acteurs locaux. Ils 
constituent des territoires de refuge 
et de migration de certaines espèces 
revenant naturellement dans l 'Arc al
pin après avoir été exterminées par 
l'homme au début du siècle dernier. 
Ils attirent aussi des centaines de mil
liers de touristes par an et contribuent 
activement à la vie économique et cul
turelle de nombreuses régions alpines 
par leur mission d'accueil de visiteurs, 
leurs actions en faveur du maintien 
des paysages culturels et des activi
tés traditionnelles et leur image d'es
pace d'exception. 
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C'est cette image qui les positionne 
au premier rang d'un développement 
régional parmi les régions alpines. 
L'expression économique de cette 
image connaît de nombreuses facet
tes. En France, les parcs naturels ré
gionaux se situent tous, à l'exception 
de celui du Queyras, dans les Préal
pes souvent proches de grandes ag
glomérations pour lesquelles ils cons
tituent une aire récréative très fré
quentée. Ils constituent, de ce fait, un 
espace complémentaire aux espaces 
fortement urbanisés des Alpes fran
çaises. 

Ces parcs naturels régionaux sont au 
nombre de 6 (Bauges, Chartreuse, 
Lubéron, Queyras, Verdon et Vercors). 
Il s'agit d'une formule originale qui 
associe sous forme contractuelle 
l' Etat, la Région et les collectivités 
concernées (communes). Un parc na
turel régional contribue au dévelop
pement économique et social de son 
territoire en respectant les fragilités de 
l'environnement, assure l'accueil, l' in
formation et la sensibilisation du pu
blic, met en valeur et contribue à la 
protection du patrimoine naturel et 
culturel de son territoire. Le dévelop
pement durable est sa vocation prin
cipale même si ce terme n'est pas tou
jours utilisé. 

L'Autriche suit cette formule avec la 
dénomination de « parcs naturels ». 
Les missions et objectifs varient ce
pendant d'un Land à un autre, essen
tiellement dû au fait que la compétence 
de toute action en matière de protec
tion de l'environnement est dures
sort du « Bundesland » concerné. 
Certains parcs régionaux italiens ont 
également une vocation forte en ter
mes de développement régional dura
ble (ex. Lombardie). La situation ita
lienne est cependant dans son ensem
ble très complexe et diversifiée, no
tamment à cause des provinces et ré
gions autonomes. 
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Des actions concrètes du 
développement régional dans 
et autour des parcs 

Ces actions sont très diversifiées et 
évoluent selon les besoins. On ne 
donnera ici que quelques exemples 
à titre indicatif. 

Le champ d'intervention en termes 
de développement régional est très 
vaste. Les espaces protégés inter
viennent essentiellement dans la 
gestion du tourisme en coopération 
avec les communes concernées : 
amélioration de l' offre et souvent 
structuration plus cohérente de l'of
fre (niveau de qualité d'accueil, ba
lisage des sentiers de randonnée, 
labels pour services touristiques et 
promotion de l'offre à une échelle 
régionale ou nationale) . Un autre 
domaine est celui de l'agriculture par 
le biais d'une protection contrac
tuelle (mesures agri-environnemen
tales) et également dans le domaine 
sylvicole. 

La protection du patrimoine et sa 
valorisation à des fins le plus sou
vent touristiques est également une 
mission forte des espaces protégés 
en matière de développement. Sou
vent, les espaces protégés ont des 
programmes pluriannuels de mise en 
valeur du patrimoine culturel de leur 
territoire. 

L'utilisation de nouvelles technolo
gies en termes de travail à distance 
a été promue par différents parcs 
naturels et régionaux afin de mobi
liser des ressources humaines de 
certaines vallées alpines éloignées 
des centres économiques 
(télétravail) . A ce titre, il existe ce
pendant peu d'exemples et de résul
tats mais ce sujet reste d ' actualité 
pour les années à venir. 

Les espaces protégés alpins : 
une nécessité pour la protec
tion de la faune, de la flore et 
des habitats 

L'espace alpin dispose d'un grand 
nombre d'espaces protégés. Les esti
mations de la superficie totale proté
gée sous une forme ou une autre at
teignent 25% de l'espace alpin. Or, 
cette superficie n'est pas cohérente 
concernant le niveau de protection et 
les espaces protégés ne sont que ra
rement reliés entre eux. Les espaces 
protégés transfrontaliers constituent 
toutefois une grande exception[cf. 
carte n°2]. En ce qui concerne les 
grands espaces protégés, les refuges 
des populations de faune sauvage 
menacée par des activités humaines 
modernes et traditionnelles se situent, 
pour deux tiers de leur superficie, à 
une altitude supérieure de 2000 mè
tres, donc à une altitude rarement ca
ractérisée par des conflits d'usage [cf. 
figure n° 1 ]. Les Alpes ont donc be
soin non seulement de plus d'espa
ces protégés de grande taille mais 
également d'espaces protégés situés 
à une altitude moyenne inférieure à 
1000 mètres et d'une protection effi
cace des corridors de migration au ni
veau des vallées, rivières et forêts de 
faible altitude. Le réseau NATURA 
2000 apporte une chance d'augmen
tation de corridors écologiques. Néan
moins, force est de constater que la 
proposition des sites NATURA 2000 
est très souvent identique avec des 
espaces protégés existants. Une su
perposition des cartes des espaces 
protégés et des sites NATURA 2000 
alpins donne un taux de recouvrement 
de près de 60 % ! 

La création de nouveaux espaces pro
tégés à des niveaux de protection suf
fisamment importants et une intégra
tion cohérente dans les paysages et 
milieux naturels alpins seront donc 
très positives pour une protection 
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plus efficace des habitats et de la faune 
et flore alpines. 

De la complémentarité et de 
la continuité des espaces 
protégés alpins 

Les espaces protégés doivent donc 
répondre à plusieurs critères : niveau 
de protection suffisante, intégration 
dans un milieu naturel à protéger et à 
des niveaux altitudinaux cohérents et 
complémentaires. Ils doivent aussi 
être acceptés par la population locale 
afin d'être efficace à long terme. L'as
pect de développement régional et de 
leur valeur ajoutée pour l'économie 
locale est à considérer. 

On peut formuler plusieurs hypothè
ses: 

1. L'efficacité des espaces protégés 
en matière de protection et de con
tri bu ti on au développement 
régional est conditionnée par une 
planification intégrant tous les 
facteurs naturels et socio-écono
miques élémentaires d'un territoire. 

L'espace protégé doit répondre à la 
fois aux exigences de protection de la 
nature et doit s'insérer au mieux dans 
le tissu économique existant pour être 
accepté par la population locale et 
pour être efficace à terme. Un zonage 
avec des réglementations spécifiques 
apporte souvent des éléments de ré
ponse à cet aspect. 

2. La planification de création d'es
paces protégés devrait aussi se 
faire à un niveau supra-régional 
et, si possible, international. 

Les espaces protégés constituent 
souvent des îlots de conservation de 
la nature trop statiques. Ils ne permet
tent pas toujours une dynamique des 
populations entre ces espaces. La dis
tance entre deux espaces protégés de 
même niveau de protection est une 
question élémentaire. La politique de 
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protection de l'espace alpin devrait 
donc se faire à un niveau dépassant 
la collectivité territoriale concernée. 
Les espaces protégés transfrontaliers 
sont à développer davantage et la créa
tion de liens entre ces espaces, très 
proches, est souhaitable. La Conven
tion Alpine constitue pour cela un 
cadre intéressant. A ce titre, la Suisse 
joue un rôle clé vu sa situation géo
graphique entre Alpes occidentales et 
orientales. 

3. Les espaces protégés devraient 
inclure différents niveaux 
altitudinaux pour répondre à une 
vraie politique de protection des 
habitats et de la faune. 

La répartition des espaces protégés à 
tous les niveaux altitudinaux est im
portante. De nombreuses espèces à 
protéger vivent dans les étages infé
rieurs. Même si cela provoque des 
conflits d'usage du territoire, il ne peut 
être judicieux de créer des espaces à 
un fort niveau de protection dont la 
limite inférieure se situe uniquement 
au niveau des étages subalpins voire 
alpins. L'intégration plus active des 
sites NATURA 2000 et une politique 
cohérente entre la gestion de ces si
tes et des espaces protégés propre
ment dit pourraient apporter une amé
lioration. 

4. La planification pour la création 
des espaces protégés doit com
prendre des aspects d'aménage
ment du territoire plus généraux 
afin de répondre à la nécessité 
de liens entre les espaces 
protégés 

Lors de la planification de nouveaux 
espaces protégés, l'aspect des corri
dors écologiques est à prendre en 
compte. Ceci peut avoir des consé
quences sur la planification de l'in
frastructure à proximité, des tracés de 
nouvelles routes et aussi sur la politi
que de l'espace protégé en matière 
d'accueil des visiteurs (sentiers de 

randonnée, parkings, centres de visi
teurs). Une planification concertée 
entre plusieurs espaces protégés pro
ches est souhaitable. 

5. Une vraie complémentarité entre 
les types d'espaces protégés est 
à atteindre afin d'arriver à la poli
tique la plus intégrante de pro
tection de l'environnement dans 
les Alpes. 

La protection du patrimoine naturel et 
culturel des Alpes est une volonté 
politique complexe et une nécessité 
écologique indiscutable. Afin de pou
voir répondre à toutes les exigences, 
il est sans doute nécessaire de tra
vailler avec plusieurs outils complé
mentaires. Un seul instrument de pro
tection par région alpine est insuffi
sant. Différents types d'espaces pro
tégés répondent à des situations lo
cales ou régionales avec plus de sou
plesse. La diversité d'espaces proté
gés dans les Alpes est en soi suffi
sante (parcs nationaux, naturels, ré
gionaux, réserves de biosphère, réser
ves naturelles, biotopes, zones de 
tranquillité, formes spéciales de pro
tection, sites NATURA 2000, formes 
de protection régionales ou locales ... ) 
mais il est indispensable d'arriver à 
une meilleure concertation en matière 
de gestion et de communication sur 
leurs objectifs. 

Perspectives : Convention 
alpine et politique commune 
de protection et du dévelop
pement durable dans les 
Alpes 

La Convention Alpine donne un ca
dre politique international de protec
tion et de développement durable de 
!'Arc alpin. Concernant les espaces 
protégés, plusieurs protocoles d'ap
plication de la Convention donnent 
des éléments d'une politique corn-
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mune en la matière, notamment le 
protocole « Protection de la nature 
et entretien des paysages ». La con
vention est un outil de concertation 
internationale sur les questions re
latives aux Alpes. Elle constitue le 
premier instrument allant dans le 
sens d'une identification commune 
des problèmes écologiques et éco
nomiques qui se présentent dans les 
Alpes d'aujourd'hui et qui pourront 
se renforcer pour les générations 
futures. Les espaces protégés sont 

La Convention alpine 
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aujourd'hui un moyen d'expression 
fort de réponse aux menaces de perte 
de biodiversité. Depuis deux décen
nies, ils jouent aussi de plus en plus 
le rôle d'instrument de développe
ment économique. Il serait profita
ble pour les Alpes d'aller vers une 
politique commune de protection, 
intégrant systématiquement les no
tions de conservation du patrimoine 
naturel et culturel et d'un dévelop
pement plus maîtrisé par les popu
lations alpines. Ce dernier ne pourra 

être achevé qu'à des échelles limi
tées, les influences extérieures étant 
trop fortes mais les espaces proté
gés constituent des modèles parti
culiers de développement pouvant 
corriger et adapter des démarches 
trop globales, peu adaptées à des 
situations locales et régionales par
ticulières. Ces objectifs d'un déve
loppement maîtrisé ne pourront ce
pendant être atteints qu'avec la vo
lonté et la concertation commune 
des espaces protégés alpins. 

La Convention sur la protection des Alpes est une convention cadre visant la sauvegarde de l'écosystème naturel 
ainsi que la promotion du développement durable des Alpes, en protégeant les intérêts économiques et culturels 
des populations qui y habitent et des Pays adhérents. 

Cet espace revêt également une importance majeure pour les régions extra-alpines, et ce pour de multiples 
raisons, dont surtout celle qui a fait des Alpes, depuis l'antiquité déjà, un important carrefour des grandes voies 
de communication. 

La Convention est issue de la considération qu'une exploitation croissante de la part de l'homme peut constituer 
une menace de plus en plus grande pour le territoire alpin et ses fonctions écologiques et que seule 
l'harmonisation des intérêts économiques avec les exigences écologiques peut éviter ces dégâts, dont la 
réparation, si elle est possible, impliquerait un gaspillage énorme de ressources et de temps. 

Compte tenu de ces considérations, les Pays de l'arc alpin (la République Fédéral d'Allemagne, la République 
française, République italienne, la Principauté du Liechtenstein, la Principauté de Monaco, la République 
d'Autriche, la Confédération Suisse, la République de Slovénie) et l'Union Européenne, réunis pour la première 
fois à Berchtesgaden en décembre 1989, ont convenu d'établir la Convention sur la protection des Alpes, qui est 
signée en novembre de 1995. 

Elle constitue le résultat positif d'une première étape qui reconnaît les Alpes comme un espace unitaire se situant 
dans une perspective globale, un espace où la nature, l'économie et la culture s'imbriquent et sont interdépen

dantes, où les différentes spécificités se traduisent dans une identité exigeant une protection supranationale. 

pour en savoir plus : page Internet http://www. convenzionedellea/pi. org/pagel _fr 

Espaces protégés alpins - te"itoires de protection de la nature et du développement régional - Guido Plassmann 





Approche territoriale 
de la valorisation des 
ressources forestières 
dans le Parc naturel ré
gional de Chartreuse 

Marc Forestier 

Par les ressauts de ses falaises altiè
res, la Chartreuse dessine le rebord 
du sillon alpin, entre les villes de 
Grenoble, Chambéry et Voiron. Ber
ceau de l'Ordre des Chartreux, elle a 
vu son nom rayonner sur l'Europe. 
Sa forêt résineuse« que nulle pente 
ne rebute »,justifie l'image stendha
lienne d'« émeraude des Alpes», et 
lui confère une personnalité origi
nale, parmi les massifs des préalpes. 

En 1990, au lendemain du premier 
hiver sans neige, les Chartroussins 
décident d'explorer la piste d'un Parc 
naturel régional, pour adapter leur 
développement à une nouvelle donne 
économique. Le développement des 
métropoles voisines influence forte
ment le devenir de cet espace naturel 
de proximité. 
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Créé en mai 1995, le Parc naturel ré
gional de Chartreuse est l'un des six 
PNR de la Région Rhône-Alpes. Il 
s'étend sur 69 000 hectares, con
cerne 52 communes d'Isère et de Sa
voie, compte 36 000 habitants pour 
une population de 600 000 habitants 
résidant à moins d'une demi-heure 
du cœur de la Chartreuse. 

Le Parc a engagé la révision de sa 
charte constitutive, pour se doter 
d'un nouveau projet de territoire à 
dix ans. Il s'engage également dans 
l'élaboration d'une Charte Fores
tière de Territoire, qui doit nourrir 
les orientations de la nouvelle 
charte du Parc, en matière de ges
tion multifonctionnelle des ressour
ces forestières. 

Favoriser une gestion 
multifonctionnelle de la forêt 

La forêt couvre plus de 60% de la su
perficie du Parc. Elle se répartit pour 
moitié sur les propriétés del 'Etat et des 
communes, l'autre moitié étant dévo
lue à la forêt privée, très morcelée. Pour 
une forêt de montagne, elle très pro
ductive, mais difficile à exploiter en rai
son de la pente, de la fragilité des sols 
et de précipitations abondantes. 

Lors des démarches de création du 
Parc, les propriétaires forestiers, cons
titués en Groupement des Sylvicul
teurs de Chartreuse, ont sollicité l 'im
plication du Parc dans l'amélioration 
de l'infrastructure de desserte. Un 
poste de technicien forestier a été crée 
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par le Centre Régional de la Propriété 
Forestière au sein de l'équipe techni
que du Parc, cofinancé dans le cadre 
d' une convention de partenariat don
nant lieu à un programme annuel d'ac
tions. Le retard d'équipement en ma
tière de desserte est progressivement 
rattrapé, avec la création de 4 km de 
route par an . Leur étude prend en 
compte la valeur biologique des mi
lieux, avec un soin apporté à I 'inté
gration paysagère dans le choix des 
tracés et le traitement des ouvrages. 
Une Association Syndicale Autorisée 
des forêts de Chartreuse s'est récem
ment constituée pour la gestion de ces 
routes . 

L'Office National des Forêts, histori
quement implanté en Chartreuse, où il 
gère la plus grande forêt domaniale 
des Alpes françaises, est un parte
naire incontournable. Les relations 
initiales de concurrence, notamment 
autour de la candidature à la gestion 
de la Réserve naturelle des Hauts de 
Chartreuse (4 550 ha), ont été dépas
sées, au bénéfice d'une coopération 
formalisée dans le cadre d'une con
vention de partenariat. 

La proximité de centres urbains impor
tants désigne la Chartreuse comme un 
laboratoire de gestion 
multifonctionnelle. La forêt de Char
treuse est en effet le support de nom
breux itinéraires de randonnée pédes
tre, ce qui génère des risques de con
flits d'usages aux périodes d'exploi
tation forestière. Afin de sensibiliser 
le public à la justification et aux con-
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traintes de l'exploitation fo
restière, le Parc a développé 
des actions de sensibilisa
tion en milieu scolaire, fai
sant participer les classes 
des écoles et collèges aux 
actes de gestion forestière. 

li a également mis en œuvre 
des formations à l'écono
mie forestière à l'attention 
des Accompagnateurs en 

Moyenne Montagne, qui constituent 
un relais de médiation privilégié. Un 
salon annuel du livre sur le thème du 
bois et de la forêt au Sappey en Char
treuse préfigure les actions de sensi
bilisation et de formation qui seront 
dispensées dans le cadre d'une mai
son du bois et de la forêt. 

Valoriser les potentialités 
des bois de Chartreuse 

En partenariat avec l'interprofession 
CREABOIS Isère, le Parc a initié des 
réflexions et des projets de valorisa
tion des propriétés mécaniques des 
bois résineux de Chartreuse : 

- Etude de valorisation des sous-pro
duits des entreprises de transforma
tion 

- Etude de faisabilité de séchoir à bois 
collectif, débouchant sur la création 
du Centre de séchage bois de Char
treuse avec 2 cellules de 45 m1 ad
mettant des longueurs de 12,5 m, ali
mentées par une chaufferie à bois 

- Soutien à l'utilisation de bois mas
sifs de Chartreuse dans la construc
tion des bâtiments agricoles 

-Actions de promotion collective sur 
des salons thématiques 

- Réflexion sur la candidature à une 
Appellation d'Origine Contrôlée 
(AOC) 

- Développement de projets de chauf
feries collectives au bois énergie 

- Etude de caractérisation de la res
source de bois résineux. 
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Deux projets sur le 
métier dans les Alpes 
romandes : Parc des 
Muverans et Parc de 
Château-d'Oex 

François Margot 

Dans le cadre de l'élaboration de deux 
propositions de projets de parcs dans 
les Alpes romandes, les principes, 
arguments et références actuelle
ment disponibles sont passés en re
vue. Pour obtenir le soutien de la ma
jorité de la population locale, ce sont 
essentiellement des arguments éco
nomiques qui doivent être développés. 
Les études réalisées dans le Parc na
tional suisse ainsi que dans les parcs 
naturels régionaux français font état 
de plus-values économiques très at
trayantes. Elles peuvent se traduire 
localement par l'apport de nouvelles 
recettes fmancières et la création 
d'emplois directs (personnel des 
parcs) et, dans une plus large mesure 
encore, d'emplois indirects (induits 
par les activités touristiques).Au-delà 
de ces retombés mesurables, des ef
fets multiplicateurs, le rayonnement 
des régions et l'acquisition d'un capi
tal de sympathie sont également évo-
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qués. Des attentes précises sont for
mulées à l'adresse des milieux fo
restiers et de la recherche. 

Convaincre plutôt que 
contraindre 

La visibilité croissante des parcs na
turels des pays voisins, dans les do
maines de la protection de l'environ
nement, du tourisme, du développe
ment territorial et de la recherche de 
durabilité, témoigne de leur vitalité et 
révèle, en creux, l'incongruité de l'ab
sence de politique nationale en ma
tière de parcs naturels en Suisse. 
Deux mouvements se rencontrent 
dans la revendication d'une telle po
litique: 

· les organisations de protection de 
la nature et les naturalistes deman
dent l'instauration de « grands es
paces naturels protégés » en 
Suisse, revendication popularisée 
par la campagne de Pro Natura pour 

Muverans 

la création d'un deuxième parc na
tional, 

· des territoires ruraux bénéficiant de 
vastes paysages proches de l'état 
naturel, ou du moins relativement 
préservés de l'impact des «Trente 
Glorieuses», souhaitent mettre à 
profit ce capital pour une revitalisa
tion de leur développement local, 
dans une nouvelle forme de valori
sation de leur patrimoine. 

Quoique tout à fait logique au niveau 
de la scène nationale, l'alliance de ces 
deux mouvements ne va pas de soi au 
niveau local. Paradoxalement elle est 
même révélatrice de la difficulté à in
tégrer de part et d'autre une logique 
d'innovation, de coopération et de 
projet territorial participatif inédite en 
Suisse. Conjuguant activement déve
loppement et conservation, cette nou
velle logique repose sur un contrat 
entre la société, représentée par la 
Confédération et les Cantons, et un 
territoire vivant et habité, représenté 
par ses Communes. 

Château-d'Oex - Rossinière 

Communes 16 communes (5 sur Vaud et 11 sur le Valais) 2 communes (sur Vaud) 

Superficie 577 km2 137 km2 

Population 50'000 habitants 3'500 habitants 

Caractéristiques De la plaine du Rhône aux sommets ( de 450 à Paysage rural préalpin (de 850 à 2550m 
initiales 3200m d'altitude): grande diversité des paysages d'altitude) non industrialisé, empreint de 

en termes de géologie, de milieux naturels et traditions agricole et touristique ; richesses 
d'occupation humaine (types d'agriculture et naturelles intéressantes ; 
d'urbanisation) ; richesses floristique et forte identité régionale et vitalité culturelle ; 
faunistique exceptionnelles ; 

difficultés de développement socio-
grande diversité des populations et des situations économique. 
socio-économiques. 

Valeurs naturelles et IFP Follatères - Mont du Rosel IFP La Pierreuse 
culturelles reconnues IFP Diablerets - Vallon de Nant- Derborence IFP Vanil Noir 

Districts francs IFP Aï - Rochers de Nayes 

Réserves naturelles Site marécageux d'importance nationale 

Inventaires des biotopes Districts francs 

Nombreux sites historiques et sites construits Réserves naturelles 
protégés (Abbaye de Saint Maurice, Biotopes d'importance nationale 
Taveyannaz, Saillon, .. ) 

Sites construits protégés (ISOS) 

Tableau 1 : Caractéristiques des territoires 
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Le fait que la création de parcs natu
rels, parc national ou parc naturel ré
gional, dépende d'une volonté locale 
est apparemment admis par tous 
comme une condition sine qua non 
de leur instauration en Suisse. C'est 
un élément particulièrement contrai
gnant, qui apporte tout le sel d'une 
démarche dont la devise est « con
vaincre plutôt que contraindre » : un 
parc naturel ne verra le jour qu'avec 
le soutien de la majorité de la popula
tion locale. Les travaux en cours dans 
les Muverans et au Pays-d'Enhaut 
nous permettent d'émettre quelques 
réflexions à cc propos. 

Le parc séduira les locaux par 
sa plus-value économique 

Si la construction d'un meilleur parte
nariat économie-écologie apparaît 
aujourd'hui comme une nécessité 
pour l'avenir de la planète, un tel ma
riage de raison n'est pas suffisant 
pour motiver la constitution d'un parc 
naturel. Le parc relève certes d'un 
contrat, mais celui-ci résultera plus du 
désir que du devoir : 

· Le territoire doit être attractif et 
répondre à un certain nombre de 
critères: 

les critères de sélection se rapportent 
aux valeurs naturelles et culturelles du 
territoire et à la qualité du projet que 
les collectivités locales entendent 
conduire pour conserver, valoriser et 
partager ces valeurs. 

· Le contrat proposé par le cadre lé
gal doit être attractif pour le terri
toire et ses acteurs : 

la « marque » parc pennet au territoire 
confronté à une recherche accrue de 
compétitivité de se singulariser et de 
se faire connaître, de se « démar
quer », grâce à une dénomination re
connue au niveau international, pro
tégée par l'Etat et assortie de mesures 
d'accompagnement ( cofinancements 
pour la mise en œuvre d'un plan d'ac
tion et facilités pour la mise en place 
de diverses coopérations). 

34 

Le parc ne sera toutefois considéré 
comme attractif que si la distinction 
qui lui est octroyée est effectivement 
déclinée en objet de désir, par les ac
teurs du parc comme par leurs clients 
et partenaires. Or on peut poser sans 
risque l'hypothèse que, d'un point de 
vue endogène, ce n'est pas l'objectif 
de conservation durable du patri
moine naturel qui motivera le démar
rage de projets de parcs, ou, plus pré
cisément, qui sera l'objet du désir, le 
carburant de ce démarrage. La con
servation durable des patrimoines et 
de la dynamique naturelle ne laisse pas 
indifférent les territoires concernés, 
mais, dans le contexte actuel, ils ne la 
placent certainement pas comme le 
point critique de leur développement 
(c'est à dire comme l'élément sur le
quel il serait prioritaire d'agir en allant 
au-delà des instruments de protection 
en place). Quelles que soient les qua
lités intrinsèques des périmètres vi
sés, les initiateurs de projets de parc 
sont donc condamnés à démontrer 
que les parcs engendreront un impact 
économique et social bénéfique et 
souhaité par la population locale. 

Face au scepticisme des populations 
concernées, les promoteurs de projets 
de parc doivent énormément commu
niquer pour informer, rassurer ( « le 
parc est une démarche contractuelle, 
donc volontaire ») et convaincre ( « le 
parc vous permettra d'obtenir des ré
sultats concrets, à la mesure des am
bitions et des moyens que vous lui 
accorderez progressivement»). Ce tra
vail de conviction est évidemment fa
cilité s'il est conduit par des person
nalités régionales reconnues et dis
posant de moyens importants (voir 
l'expérience de la réserve de biosphère 
de l'Entlebuch). Il est généralement 
basé sur deux piliers : 

· la connaissance d'expériences 
d'autres territoires en la matière et 

· la proposition de projets pilotes il
lustrant les apports possibles du 
parc dans une dynamique de déve
loppement régional durable. 

Cette démarche est d'autant plus 
délicate que, par définition, la plus
value d'un parc ne se décrète pas et 
que l'impact d'un parc sera à la me
sure des diverses initiatives que 
prendront les collectivités et entre
prises du périmètre pour tirer parti 
de cet instrument... C'est ce qu'on 
appelle l'appropriation, qui de
mande patience, discussion et res
pect des partenaires et de leurs va
leurs humaines et identitaires. Sa 
réussite se mesure à la conviction 
que mettent les autorités et d'autres 
responsables-clé du développe
ment local dans le partage d'une 
vision d'avenir commune, le« pro
jet de territoire», et à l'importance 
des acteurs locaux prêts à se recon
naître comme bénéficiaires poten
tiels du parc, donc à projeter des 
actions leur permettant d'en tirer 
une plus-value concrète à court ou 
moyen terme. Ce défi est au cœur de 
tous les projets en cours en Suisse. 
La réponse qui sera donnée à ce défi 
conditionnera l'engagement des 
collectivités locales par rapport aux 
autres objectifs de durabilité du parc 
et, par conséquent, l'ampleur des 
projets qui seront plus spécifique
ment consacrés à l'amélioration de 
la conservation des patrimoines, à 
la recherche et à la formation. 

Mieux connaître les expérien
ces existantes et... le marché 

Les expériences conduites ailleurs peu
vent être valorisées par des visites et 
rencontres favorisant l'échange direct, 
facteur d'émulation, ouvrant générale
ment de nouvelles perspectives. Les 
résultats de travaux d'évaluation et de 
recherche économique sur les impacts 
des parcs apportent quant à eux de pré
cieuses informations chiffrées permet
tant d'étalonner le débat local ... Les 
données existant à ce niveau sont plu
tôt encourageantes, à l'instar des deux 
exemples suivants tirés d'une thèse 
conduite sur la valeur ajoutée du parc 
national suisse (Küpfer, 2000) ou de 
l'évaluation de l'impact des parcs na
turels régionaux français' (CDC, 1996): 
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Muverans Château-d'Oex - Rossinière 

Origine et Groupe de projet répondant à l'appel de Pro Groupe de projet « label nature » constitué à 
organisation Natura pour candidature à un 2° parc national l'initiative des offices du tourisme en 1998. 

(2000). Groupe de pilotage et étude de faisabilité 
Constitution de l'association Parc naturel des « réserve de biosphère Pays-d'Enhaut » (2000-
Muverans par 16 communes et les cantons de 2002), suivie du refus du législatif de 
Vaud et du Valais (2002), ouverte à d'autres Rougemont. 
membres. Retrait de la relation avec Pro Natura. Reprise du dossier au niveau de Château-d'Oex 
Etude de faisabilité et élaboration d'un projet et Rossinière pour la constitution d'un parc 
Regio Plus, avec le soutien des 2 cantons (2003- naturel régional ( décision des législatifs 
2004). communaux, soutien du SFFN). 

Bulletin d'information (2004). Plusieurs actions pilote ont déjà été engagées, 
notamment dans le cadre du programme de 
développement régional. 

Projet actuel Parc national Parc naturel régional 

Périmètre Env. 330 km2
, dont env. 100 km2 en zone Intégralité des communes concernées (137 

d'étude centrale; les villages, stations et domaines km2
) ; extensions envisagées au niveau 

skiables ne sont pas pris dans le périmètre. d'entités paysagères cohérentes sises sur des 
communes voisines ; coopération avec le projet 
paysage Vanil Noir - Gruyère 

Contribution Notoriété exceptionnelle du Parc national. Élément fort de mise en œuvre de la stratégie 
attendue au Complémentarité intéressante pour les stations de repositionnement et de diversification 
développement touristiques cherchant à valoriser et diversifier touristique. 
régional l 'intersaison et l'été. Complémentarité et renforcement des 

Gestion durable de sites soumis à une pression démarches de valorisation économique des 

croissante. patrimoines en cours : L'Etivaz AOC, label de 

Mise en réseau plaine - montagne des sites de 
terroir Pays-d'Enhaut, patrimoine culturel, 
artisanal et architectural, savoir-faire des 

valorisation des patrimoines naturel, historique et artisans du bois, bois-énergie, .... 
culturel. 

Valorisation des produits agricoles du parc. 
Elément de base pour l'instauration de 
stratégies de coopérations avec les régions 
voisines et autres partenaires extérieurs. 

Eojeuxde Priorité à la dynamique naturelle en zone centrale. Conservation de paysages proches de l'état 
protection Gestion des biotopes situés à basse altitude, naturel, dont l'exploitation traditionnelle est 
principaux pour abritant les espèces les plus menacées. soumise à ajustement) et de leur biodiversité (y 
le parc compris mise en réseau) 

Quelques enjeux Méfiance par rapport à une appellation dont le Méfiance par rapport à une appellation dont le 
particuliers contenu est méconnu et face à l'articulation entre contenu et le concept, basé sur une charte à 
auxquels le charte et réglementation. durée limitée, sont méconnus. 
projet est Crainte de restrictions imposées aux indigènes sur Interrogations et pesée des intérêts concernant 
confronté leurs propres terres ; difficulté de dessiner un l'impact du parc sur les marges de manœuvre 

périmètre d'étude pour la zone centrale (dont les des agriculteurs et forestiers, contraints de 
directives précises ne sont pas encore établies). développer de nouvelles stratégies de réduction 

Diffusion et redistribution des retombées des coûts d'exploitation et de diversification 

économiques du parc entre le périmètre et le reste des revenus ; de même que sur les choix 

des territoires communaux, de même qu'entre les d'orientations concernant l'aménagement local 

communes (les communes touristiques y trouvent (zones constructibles, domaines skiables). 

un intérêt plus immédiat, mais sont moins Dimension réduite du territoire et faible 
concernées par le périmètre). capacité financière des communes. 

Grande dimension et hétérogénéité du territoire. 

Prochaines Les communes se prononceront début 2005 sur la Les communes se prononceront début 2005 sur 
échéances suite du projet (but : mise en place d'un avant- la suite du projet (but : mise en place d'un 

projet de parc national avec Regio Plus, 2005- projet de parc naturel régional avec Regio Plus, 
2009, puis décision de poursuite selon nouvelles 2005-2009, puis décision d'engagement selon 
bases légales) nouvelles bases légales) 

Tableau 2 : Caractéristiques des projets 

Deux projets sur le métier dans les Alpes romandes - François Margot 



36 

Parc naturel: globalité et équilibre des objectifs 
initiative locale: prépondérance des objectifs de vitalité du territoire 

condition de réussite: un projet de territoire gagnant-gagnant 

Pay.;age 

Vitalité socio-culturelle Nature 

Vitalité économique.__ _______ __, 

Diagnostic du territoire/ Objectifs de la charte du parc 

Schéma 1 : Parcs naturels : des objectifs globaux et des objectifs prépondérants ... 

Parc national suisse, 2000 : 

· 6 communes directement touchées ; 
budget annuel du parc : environ 2 
millions CHF 

· 150'000 visiteurs par saison ( été) 

· Les « touristes du parc » sont défi
nis de la manière suivante : 

- le parc est une des raisons de leur 
séjour dans la région (16 communes), 
et 

- ils visitent au moins une fois le parc 
durant leur séjour 

1 Irène Kiipfer : Die regionalwirtschaftliche 
Bedeutung des Nationalparktourismus -
untersucht am Beispiel des Schweizerischen 
Nationalparks. Nationalpark-Forschung in 
der Schweiz, Nr. 90, Zemez, 2000 
CDC Consultants : Les parcs naturels ré
gionaux et l'emploi-Rapport final. Paris, 
juin 1996 

· Les « touristes du parc » gene
rent 42% des nuitées de la région, 
soit 34% des nuitées hôtelières et 
47% des nuitées en parahôtellerie 

· Les dépenses de ces touristes du 
parc sont de 20,6 millions CHF par 
saison (129.-/jour/pers. en hôtellerie 
et 59.-/jour/pers. en parahôtellerie) 

· Le noyau dur des touristes du parc 
(ceux dont on est sûr qu'ils ne se
raient pas venus s'il n'y avait pas le 
parc) génère 7,5% des nuitées, soit 
un chiffre d'affaires de 3,7 millions 
CHF par saison 

· Les apports économiques des excur
sionnistes sont relativement modes
tes, soit environ 1 million CHF/an, 
ce qui s'explique par la situation géo
graphique du Parc national 

· Le calcul des effets directs du tou
risme du parc sur la valeur ajoutée 
régionale permettent d'affirmer que 

120 à 204 emplois plein temps de la 
région peuvent être attribués à l'exis
tence du Parc national. 

Parcs naturels régionaux français, 
1994 et 2004 : 

En 1994 une étude sur l'impact éco
nomique des 26 parcs naturels régio
naux français a donné les résultats 
suivants: 

· 900 emplois directs (personnel des 
parcs) 

· 1 '300 emplois indirects (générés par 
les dépenses de fonctionnement et 
d'investissement des parcs) 

· 3 '000 emplois directement induits par 
les parcs dans le développement lo
cal (ayant directement bénéficié d'un 
appui du parc pour la mise en place 
de l'activité économique-label, ani
mation, etc.) 
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· 18 '000 à 30'000 emplois durables in
duits par les parcs dans l'économie 
régionale ( effets multiplicateurs). 

Dix ans après, ces résultats sont con
firmés par le renouveau impression
nant des parcs naturels régionaux fran
çais, dont le nombre est passé de 26 
parcs en 1994 à 44 parcs en 2004. Les 
motivations de développement local 
et de revitalisation de régions rurales 
décentrées sont effectivement à l'ori
gine du succès de ces parcs. Recon
nus par le ministère de l'environne
ment, ils regroupent actuellement 3685 
communes, soit près de 13% du terri
toire français et une population de 3 
millions d'habitants. 

Au-delà de ces deux exemples, la com
pilation de différentes études chiffrées 
et documentées permet de retenir les 
principaux enseignements suivants2 

: 

· Les parcs naturels génèrent des ef-
fets indirects et induits importants 
et durables sur l'économie régio
nale, même si les effets directs du 
principal domaine d'intervention des 
parcs (le patrimoine naturel) sur l 'em
ploi sont eux relativement restreints. 

· Les parcs naturels sont un instru
ment de politique publique d'une 
grande efficacité pour le maintien et 
la création d'emplois dans les ré
gions rurales ( compte tenu des 
moyens investis). 

• Les effets économiques d'un parc 
naturel dépendent plus fortement de 
l'infrastructure touristique globale 
de la région d'accueil ( management, 
capacité d'hébergement, etc.) que 
du budget et du programme de la 
structure de gestion du parc ; 

2 Voir aussi différentes publications de la 
CIPRA ou du Réseau Alpin des Espaces 
Protégés; concernant l'évolution de la de
mande en tourisme doux voir notamment : 
Natumaher Tourismus in der Schweiz -
Angebot, Nachfrage und Erfolgsfaktoren. 
Hochschule für Technik Rapperswil FfL. 
HSR und UniveraitiitZürich, SECO,juin 2000 
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· Il existe une demande touristique 
intéressante, et en croissance, pour 
les parcs naturels. 

Du marketing territorial à la 
conservation du patrimoine 
naturel et culturel 

Sans sous-estimer l'action possible 
des parcs dans le domaine de la qua
lité de vie des habitants, nous consi
dérons qu'en Suisse les éléments-clé 
sur lesquels il est possible d'agir pour 
accroître la motivation locale sont 
principalement d'ordre économique. 
Les constats précédents permettent 
également de dégager les possibilités 
avérées d'augmenter la valeur ajou
tée de l'économie régionale grâce aux 
parcs: 

· Effets directs sur l'emploi (contri
butions publiques et privées à la créa
tion et à la gestion du parc) 

· Effets induits sur le tourisme, ces 
effets sont fonction de la capacité 
locale de créer une offre spécifique 
intéressante et de la communiquer ; 
les parcs présentent des potentiels 
intéressants pour 

- la notoriété et le profil de la desti
nation 

- la coordination intercommunale en 
faveur de la pertinence et de la qua
lité de l'offre touristique 

-1 'innovation et la diversification de 
l'offre en vue du développement du 
tourisme de quatre saisons, de l'aug
mentation de la durée de séjour 
moyenne des hôtes et de l'augmen
tation des dépenses moyennes par 
journée touristique. 

• Effets induits sur la valorisation des 
produits et du savoir-faire régio
naux, en particulier les produits de 
l'agriculture et de l'artisanat local 
correspondant à la demande des hô
tes et des marchés des aggloméra
tions limitrophes. 

· Augmentation de l'effet multiplica
teur: le type de demande touristi
que et le travail d'animation et de 
concertation de la structure de ges
tion du parc permettent de valoriser 
les chaînes locales de prestations 
(« circuits courts»), donc d'engen
drer une plus grande consommation 
intermédiaire dans la région. 

· Gain de visibilité et potentiel de coo
pération accru pour les collectivi
tés publiques concernées, formation 
d'un capital de sympathie au niveau 
cantonal et national (potentiel de 
marketing de lieu), mise en place de 
coopérations entre le parc et les ag
glomérations voisines ( « villes
porte », partenariats avec les insti
tuts de recherche et de formation, 
les institutions scolaires, etc). 

Ainsi l'observation de la phase de 
gestation des différents projets en 
cours en Suisse nous laisse croire que 
la clé du succès des parcs dépendra 
non seulement de la qualité de leurs 
paysages et patrimoines naturel et 
culturel, mais aussi de leur capacité à 
construire un véritable projet de terri
toire. Cela signifie, dans le contexte 
actuel, leur capacité à mettre en place 
une stratégie de marketing territorial 
basée sur la valorisation durable des 
ressources exceptionnelles de leur 
patrimoine. Dans le cadre de cette stra
tégie de marketing territorial, motivée 
par la perspective d'améliorer la com
pétitivité socio-économique de leur 
région, les acteurs locaux pourront 
contribuer activement à la conserva
tion et à la vitalité de leurs patrimoi
nes naturels et culturels, conformé
ment au contrat qui fait de leur région 
un parc. 

3 4 fondements-clés pour la préservation 
de la diversité biologique, Contribution des 
parcs naturels régionaux. Plaquette de la 
Fédération des parcs naturels régionaux de 
France, juin 2004 
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A ce titre, il est intéressant de citer les 
quatre lignes de conduite sur lesquel
les s'appuient les parcs naturels ré
gionaux français3 

: un projet de terri
toire, la connaissance partagée et dif
fusée, une gestion concertée, une ani
mation et une protection adaptées du 
territoire qui soient pérennes et assu
rent son développement durable. Sur 
la base de leurs 37 années d'expé
rience, les parcs naturels régionaux 
français identifient en effet les 4 
grands enjeux suivants pour la pré
servation de la biodivcrsité sur leurs 
territoires : 

· La connaissance : connaître et par
tager les connaissances avec les 
décideurs et la population du terri
toire 

· La gestion concertée de l'espace : 
définir et planifier les objectifs de 
protection et de gestion des espa
ces naturels en concertation avec 
l'ensemble des acteurs concernés du 
territoire 

· Vanimation: garantir l'inscription 
de la biodiversité dans un projet de 
territoire et de la cohérence de l'en
semble d'un projet par une média
tion active et pérenne 

· La recherche du développement du
rable sur le territoire: favoriser 
l'attractivité du territoire en offrant 
des paysages et un environnement 
de qualité, en préservant et en res
taurant les ressources naturelles, en 
renforçant la qualité et l'offre des 
services, en valorisant les produits, 
services et savoir-faire locaux et en 
développant la vie sociale, écono-
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mique et culturelle ; « paradoxe pour 
certains, réalité dans les parcs : la 
préservation de la biodiversité con
tribue au développement économi
que ». La « marque » parc naturel 
régional est un élément stratégique 
central de ce dernier enjeu concer
nant l'attractivité du territoire. 

Attentes envers les milieux 
de la forêt et de la recherche 

Comme les territoires ruraux, pris dans 
leur globalité ou de différents points 
de vue sectoriels ( agricole, touristique, 
des transports, de l'approvisionne
ment de base et des services publics, 
etc), la politique et l'économie fores
tières sont clics aussi confrontées à 
une phase importante d'ajustement 
structurel. Les forestiers travaillent sur 
un espace multifonctionnel, dont ils 
doivent redéfinir l'agencement et les 
nouvelles priorités à long terme et en 
combinant des ressources provenant 
directement de l'exploitation forestière 
et del 'allocation ciblée de ressources 
publiques. Ils sont confrontés à de 
nombreuses interrogations sur l'évo
lution du territoire forestier, rural et 
montagnard et sont amenés à s'inter
roger sur leur rôle dans la préparation 
active de leur secteur à ces change
ments, dans le cadre d'une politique 
qui se doit de considérer autant les 
fonctions économiques qu'écologi
ques et sociales de la forêt. Les ré
flexions prospectives conduites dans 
ce contexte par les forestiers s'avére
ront précieuses dans les périmètres de 
parc. De plus, les nouveaux plans di
recteurs forestiers constituent en prin
cipe un important instrument pour 
harmoniser des intérêts parfois con
tradictoires. 

Par ailleurs, dans les périmètres con
cernés, le parc pourrait être un sou
tien évident à la réalisation de certains 
objectifs de plans directeurs fores
tiers, tant dans le domaine de la con
servation que dans celui del 'informa
tion, de l'accueil et de la valorisation 
des bois. Dans ce sens, il est souhai
table que les forestiers s'intéressent 
de près aux projets de parcs et s'inter
rogent sur la contribution réciproque 
qui peut en être attendue dans une 
stratégie gagnant-gagnant. 

Par rapport aux défis que doit relever 
le milieu local dans la phase de créa
tion des parcs, la recherche et l'exper
tise scientifique ont un rôle 
spécifique, d'autant plus précieux que 
la démarche est orientée vers du mar
keting territorial. Elles doivent contri
buer à poser des hypothèses de dé
part pertinentes pour les parcs et leurs 
plans d'action et permettre d'appro
fondir les questions en suspens. 

Les initiateurs de parcs devraient se 
tourner vers la recherche et la com
munauté scientifique afin qu 'elles ali
mentent la connaissance et la réflexion 
des responsables locaux dans le but 
de promouvoir une approche interdis
ciplinaire et de veiller à la mise en place 
d'un suivi des actions et de leurs im
pacts. Le rôle de laboratoire des parcs 
pour la formation supérieure et les tra
vaux de recherche doit si possible 
pouvoir s'inscrire dans une perspec
tive de partenariat à long terme avec 
les hautes écoles, les organisations 
académiques et les musées cantonaux, 
afin de créer les conditions les plus 
favorables à l'acquisition de connais
sances et à leur partage avec les déci
deurs, les gestionnaires, la population 
et les visiteurs des parcs. 
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Parc régional Chasserai: 
d'une idée fédératrice 
à une réalisation innova
trice 

Pierre Mosimann 

En automne 1998, à la demande des 
communes de Nods et de St-Imier; des 
régions de montagne Jura-Bienne et 
Centre-Jura, ainsi que de Jura ber
nois Tourisme, une rencontre avec les 
seffices cantonaux concernés (trans
ports publics, tourisme, aménage
ment du territoire) a permis de déci
der d'initier le projet du Parc régio
nal Chasserai. 

Ce qui a déclenché le processus 

Le sommet du Chasseral présente la 
particularité d'être accessible par deux 
routes publiques, l'une au sud depuis 
Nods, l'autre au nord depuis St-Irnier. 
Ce sont ainsi plus de 40'000 véhicu
les motorisés qui y montent chaque 
été. Depuis la fermeture du télésiège 
du flanc sud au début des années 90, 
l'unique alternative au trafic motorisé 
privé était une ligne de bus au nord, 
déficitaire et soutenue par la commune 
de St-Irnier. Outre ces problèmes de 
transports, l'ouverture d'une carrière 
dans la partie est du massif, dont 
l'étude a débuté à la même époque, a 
suscité une réflexion sur la nécessité 
d'une vision globale du Chasseral. Ce 
sont ainsi des acteurs locaux et régio
naux qui en sont à l'origine. 

Organisation du projet 

La conduite du projet a été confiée à 
un groupe de pilotage qui réunissait 
13 membres : les maires de Nods et de 
St-Irnier, les secrétaires des régions de 
montagne Jura-Bienne, Centre-Jura et 
Val-de-Ruz, les représentants de Jura 
bernois Tourisme, de Pro Natura, des 
services cantonaux des forêts, de la 
vulgarisation agricole et de l'aména
gement du territoire. Pendant trois 
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années, jusqu'à l'assemblée constitu
tive de l'association Parc régional 
Chasseral, le 21 septembre 2001, ce 
groupe de pilotage s'est réuni à 22 
reprises pour mener à bien le projet. 

L'étude proprement dite a été réalisée 
par trois mandataires : un bureau 
d'études en environnement, un autre 
spécialisé dans les transports et le 
secrétariat de la région de montagne 
Jura-Bienne. Les frais se sont élevés 
à fr. 160'000.-, dont 75% étaient cou
verts par une subvention cantonale, 
le reste étant réparti entre les commu
nes, les régions de montagne et Jura 
bernois Tourisme. 

Trois instruments pour 
aboutir 

Dès le départ, la réflexion a été inspi
rée par l'exemple des parcs naturels 
régionaux français, avec la volonté de 
travailler dans une perspective de dé
veloppement durable. Trois instru
ments ont alors été alors mis en place 
pour donner naissance au Parc régio
nal Chasseral : un instrument de ges
tion du territoire, une organisation qui 
porte le projet et un financement qui 
assure son fonctionnement. 

L'instrument de gestion du territoire 
est un plan directeur régional. Il a 
été précédé de trois études de base 
dans les domaines nature/paysage, 
loisirs/détente et transports. Dans un 
premier temps, le plan directeur défi
nit une stratégie du développement 
souhaité en fixant des principes 
d'aménagement ( agir de manière glo
bale, dans une perspective de déve
loppement durable, en réunissant tous 
les partenaires concernés et en assu-

rant la qualité des prestations et des 
produits) et quatre objectifs généraux : 

- assurer le maintien de la population ; 

- préserver et valoriser le patrimoine 
naturel et paysager; 

- promouvoir les activités économi-
ques; 

- gérer les transports. 

Cette stratégie est ensuite détaillée par 
des objectifs sectoriels et des mesu
res concrètes qui font l'objet de fiches 
de coordination, avec par exemple les 
thèmes suivants : protection et valo
risation de la végétation sommitale, 
parcours découverte, réseaux balisés, 
information - sensibilisation - commu
nication. Le plan directeur a un carac
tère obligatoire pour les autorités com
munales, régionales et cantonales. Il 
n'est pas contraignant pour les parti
culiers. 

L'organisation qui porte le projet est 
l'Association Parc régional 
Chasserai, une association au sens 
des articles 60 et suivants du code ci
vil suisse qui réunit des membres col
lectifs ( communes, bourgeoisies, as
sociations, groupes d'intérêt avec 
personnalité juridique, personnes 
morales) et individuels (personnes 
physiques). Comme toute association, 
celle du Parc régional Chasseral est 
régie par des statuts et le plan direc
teur lui sert à la fois de charte avec sa 
partie stratégique et de programme 
d'actions avec ses fiches de mesures. 
Le plan directeur acquiert ainsi une 
portée contraignante pour les mem
bres de l'association. 

En plus de l'assemblée des membres, 
l'Association Parc régional Chasseral 
comprend un comité de 13 membres, 
un bureau de 5 membres, une équipe 
de permanents ( avec un directeur à 
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plein temps et une secrétaire à 50 % ), 
ainsi que diverses commissions de tra
vail (agriculture, sylviculture, tou
risme, transports, environnement, 
charte, finances et partenariat). Une 
commune membre dont le territoire est 
directement concerné par le plan di
recteur dispose du statut particulier 
de commune sociétaire. Lorsqu'elle 
estime que le sujet l'exige, ce statut 
lui permet de demander qu'une déci
sion de l'assemblée soit prise à la dou
ble majorité des membres et des com
munes sociétaires. 

Le financement qui assure le fonction
nement du projet est constitué par les 
cotisations des membres de l'associa
tion ( communes sociétaires : fr. 4.- par 
habitant, membres collectifs : fr. 100.-, 
familles : fr. 80.-, membres individuels : 
fr. 50.-, juniors : fr. 20.-), par les dons 
versés par différents partenaires ou 
parrains et par une aide de la Confé
dération par le biais du programme 
d'impulsion Regio Plus. 

Information 

Une importance toute particulière a été 
attribuée à l'information. Il s'agissait 
de convaincre les acteurs locaux et la 
population de l'intérêt du Parc régio
nal Chasserai. Un groupe d'accompa
gnement de près de 80 membres a été 
constitué pour l'élaboration de 
l'avant-projet. Il réunissait les repré
sentants des communes, des bour
geoisies, des associations et des ser
vices cantonaux. Tout le groupe a été 
invité à deux séances d'information 
pendant la constitution du dossier. 
Suite à l'envoi de ce dernier accompa
gné d'un questionnaire, 9 séances ont 
permis de présenter et de discuter 
l'avant-projet avec l'ensemble des re
présentants au sein de groupes plus 
restreints. Pendant cette 1ère étape 
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d'avant-projet qui s'est déroulée en 
1999 et au début 2000, la population a 
été informée par le biais des médias 
pour lesquels deux conférences de 
presse ont successivement été orga
nisées. 

Le projet proprement dit du Parc ré
gional Chasserai a ensuite été élaboré 
sur la base de l'analyse des 42 répon
ses obtenues sur les 77 questionnai
res envoyés. Ces réponses montraient 
en effet un intérêt certain avec notam
ment 11 communes sur 25 prêtes à fi
nancer l'association à raison de fr. 4.
par habitant, 7 communes favorables 
au projet mais souhaitant discuter les 
modalités du financement et 7 com
munes ne souhaitant pas s'engager. 

Lors de cette 2ème étape d'élaboration 
du projet, jusqu'au début 2001, une 
information destinée à de plus en plus 
de monde a été effectuée avec les ac
tions suivantes : 

- information systématique de la po
pulation agricole résidant et tra
vaillant dans le massif de Chasserai, 
avec trois séances générales d'in
formation et 120 entretiens indivi
duels menés dans le cadre des acti
vités de la vulgarisation agricole ; 

- édition et distribution d'une pla
quette présentant le projet et permet
tant aux futurs membres de l'asso
ciation de s'inscrire ; 

- présentation du projet aux assem
blées de différents groupes d'inté
rêts ou associations (Pro Natura, 
chasseurs, propriétaires de forêts); 

- rencontres avec des parrains ou des 
sponsors potentiels ; 

- réservation sur internet du nom de 
domaine www.parcchasseral.ch. 

Une demande de financement selon 
le programme d'impulsion Regio Plus 
a été adressée à la Confédération. Au 
printemps 2001, le plan directeur et les 
statuts de l'association étaient prêts, 
avec un plan de financement pré
voyant des coûts totaux de 3 mio de 
francs pour 5 ans, le tiers étant cou
vert par une aide Regio Plus de 1 mio 
de francs. 

C'est dans le cadre de la phase d'in
formation et de participation de la po
pulation, qui accompagne tout plan 
au sens de la loi fédérale sur l'aména
gement du territoire, que l'ensemble 
de la population a pu prendre connais
sance du projet (conférence de presse, 
publication dans la feuille officielle, 
dépôt public dans chaque commune, 
trois séances publiques d'informa
tion, à Nods, St-Imier et Sonceboz). 

Création du Parc régional 
Chasserai 

Comme déjà mentionné, c'est le 21 
septembre 2001 que le Parc régional 
Chasserai a été officiellement créé 
avec l'assemblée constitutive de 
l'association du même nom. Elle a 
réuni 60 membres individuels, 41 
membres collectifs et 11 communes 
sociétaires qui ont adopté les 
statuts, élu le comité et fixé les 
cotisations. 
En guise de conclusion, il convient 
d'évoquer certains facteurs qui sont 
indispensables à la réussite d'un tel 
projet. L'initiative doit en premier 
lieu provenir des acteurs locaux et 
régionaux. L'information de la 
population et des partenaires revêt 
une importance primordiale et elle 
n'est jamais suffisante ! La réussite 
n'est possible qu'avec un soutien 
extérieur, soutien qui contrairement à 
une aide Regio Plus limitée à 5 ans, 
doit perdurer. 
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Parc régional Chasserai: 
de l'organisation à 
l'action 

Fabien Voge/sperger 

La création formelle de l'association 
du Parc régional Chasserai en sep
tembre 2001 a permis le démarrage 
du travail du comité et des sept com
missions sectorielles. 
En mai 2002, l'association nomme 
son directeur. En dehors des tâches 
pratiques de mise en place d'une 
structure, le premier travail a été de 
donner une direction et de coordon
ner les multiples initiatives prises 
par les commissions. 

Le besoin d'exister dans un 
contexte de forte attente 

En 2002, le Parc régional Chasserai 
était donc encore une idée abstraite. 
Les membres du Parc ont pour souci 
primordial une réalisation concrète 
permettant de montrer l'existence du 
Parc et par là-même, le sérieux de la 
démarche. Les personnes extérieures, 
favorables comme sceptiques, atten
dent de voir quelque chose. Cette at
tente est particulièrement forte au ni
veau des communes, des milieux tou
ristiques ainsi que des milieux de pro
tection de la nature. Ces structures 
souhaitent que le Parc réalise ce qu'el
les ne peuvent mener seules et apporte 
ainsi rapidement une plus-value dans 
les domaines qui les concernent. 

L'association du Parc se dote d'un 
logo et installe des panneaux aux en
trées des communes membres de l'as
sociation. En juin 2004, l'association 
publie auprès de tous les ménages des 
localités au pied de Chasserai, le ma
gazine Relais qui est désormais son 
journal d'information bimestriel. 

Les milieux agricoles, bien que parties 
prenantes, expriment une confuse in
quiétude. Il est nécessaire de leur 
prouver que la mise en place d'un parc 
régional ne va pas générer de nouvel
les contraintes réglementaires ou un 
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afflux de citadins laissant leurs dé
chets partout. Les exploitants doivent 
se convaincre qu'ils sont eux aussi 
acteurs et que leur parole pèse autant 
que celle des autres. Ainsi une en
quête agricole auprès des 90 exploi
tants de la montagne est menée par 
les services de vulgarisation des Can
tons. Ce travail permet de nouer des 
contacts et est à l'origine de deux pro
jets: 

- la réalisation de parcours VIT, pour 
limiter les dérangements inhérents à 
cette pratique 

- la signalisation des métairies ac-
cueillant du public. 

Les premiers mois, le Parc fait aussi 
l'objet de demandes, de la part de tiers, 
de prise de position sur des projets : 
développement de la zone d'accueil 
des Savagnières, prolongement des 
téléskis, création d'un village de va
cances. Ces questions sont un moyen 
d'avoir une vision des tendances du 
Parc régional Chasserai pour les per
sonnes qui les posent. 

Clarifier son champ d'action et 
définir les prestations apportées 

Cette notion de parc régional est 
neuve et les attentes très variées. 
Auprès des acteurs locaux et du pu
blic en général, la perception de ce 
qu'est un parc est parfois assez am
bigu: mise sous cloche ou parc d'at
traction ? Ces questionnements cari
caturaux et extrêmes sont encore très 
fréquents. 

Le Parc développe donc une commu
nication, en présentant bien d'une 
part, le massif de Chasserai, appelé 
maintenant «un espace de vie» et 
d'autre part, l'association du Parc ré
gional Chasserai structure de concer
tation et de dynamisation de projets. 

Une nouvelle brochure est diffusée 
courant juillet 2004. Son aspect est 
volontairement sobre, pour qu'il n'y 
ait plus de confusion entre parc ré
gional et parc d'attraction. 

Le choix des premières actions est fait 
en cherchant toujours un équilibre 
entre projets de protection et projets 
de développement touristiques : 

- réintroduction du Sabot de Vénus 

- protection et valorisation de la vé-
gétation sommitale 

- réseau équestre 

- route des goûts et saveurs 

- nouvelle ligne de bus et promotion 
des transports publics 

Le projet de Sabot de Vénus porte 
l'étiquette «nature» et pourtant c'est 
par son aspect original et la possibi
lité d'en faire un emblème que l'en
semble du comité est séduit ! 

La volonté du Parc d'appuyer la mise 
en place d'une nouvelle ligne de bus 
est autant motivée par le souci de sen
sibiliser à des alternatives à la circula
tion automobile que par la possibilité 
de créer ainsi de nouvelles sorties tou
ristiques ! 

Une autre vocation du Parc est d'être 
une plate-forme locale de concerta
tion. Ce sont les acteurs locaux qui, 
en faisant corps autour d'une démar
che cohérente et volontaire, feront 
bouger ou non les choses. 

Ce rôle de catalyseur et de plate-forme 
a pu être vérifié aux Prés d'Orvin: ce 
secteur touristique est! 'objet de nom
breux conflits d'usage criants. Ils sont 
pour partie provoqués par l'absence 
de discussion entre agriculteurs, so
ciétés de ski, communes ... L'interven
tion du Parc permet d'asseoir tout le 
monde autour d'une table et de trou
ver des solutions. De nouveaux che-
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Ch.1sser .11: 
1111 sommet. un es1ltlce 

Le Parc réc1ional: objectifs, 
ou1tmisation, 1>rojets 

Actualités 

Liens 

Association 
Parc régional Chasserai 
Case postale 219 
CH-2610 Saint-Imier 
Tél. +41 (0)32 942 39 49 
Fax +41 (0)32 942 39 43 
info@parcchasseral.ch 
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Le C 1·1a':seral ei:it un vm;te e::.pace r I ir r1I , formé par un haut pli 
jurassien de plus de 100 km2 , empreint de nature et d'histoire, bordé 
de trois grandes agglomérations. Lien physique entre montagnes et 
vallées, plaines et lacs , plusieurs cultures s'y rencontrent: 
francophone et alémanique, agricole et technique, artisanale et 
industrielle, rurale et urbaine, terrienne et lacustre ... 

Le Chasserai se repère aisément à son antenne de 
télécommunication haute de de 120m. 

\ID 

la page d'accueil www.parcchasseral.ch 

mins d'hiver sont ainsi créés avec le 
financement des propriétaires et des 
communes! 

Des projets ambitieux au 
long cours 

Le Parc régional Chasserai prépare des 
projets aux résultats visibles unique
ment sur le long terme. Il est donc dif
ficile de communiquer sur ces théma
tiques. Pourtant ce sont ces projets 
qui assureront la qualité de la nature 
et du paysage et permettront le déve
loppement d'activités économiques et 
touristiques en harmonie avec les pré
occupations environnementales. 

La protection du Grand tétras en est 
un exemple. Ce gros oiseau est me
nacé de disparition. La Confédération 
l'a mis sur la liste des animaux priori
taires. Le Chasserai est parmi les der
niers endroits de présence de cet ani
mal dans la région. Lancer une action 
de protection a suscité et suscite tou
jours beaucoup de débats en interne : 
peut-on encore faire quelque chose? 
A-t-on des chances de réussite? Ne 
ferait-on pas mieux d'investir ailleurs? 

Aucune réponse ne peut-être appor
tée. C'est le contenu des actions à 
mener qui retient ici l'intérêt : 

- Travaux forestiers immédiats (clai
rières, rajeunissements, soins aux 
jeunes peuplements); 

- Création de réserve forestière par
tielle; 

- Limitation des dérangements, essen-
tiellement touristiques. 

Les deux premières mesures permet
tent de maintenir une activité sylvi
cole aujourd ' hui en crise et d'avoir 
des forêts de qualité. 

La limitation des dérangements peut 
paraître impopulaire. Elle peut être 
aussi un moyen de sensibiliser le pu-
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blic à la nature et de créer un débat de 
fond sur la circulation. 

Ce vaste projet crée aussi de nouvel
les initiatives. C'est par lui que la ré
flexion sur l'utilisation du bois de la 
région est amorcée. 

D'autres projets pour lesquels le ré
sultat recherché n'est ni garanti ni ra
pide sont en cours de préparation. Il 
s'agit notamment de la régulation du 
trafic automobile et de l'éducation à 
l'environnement. 

La complexité de tels projets néces
site de s'appuyer sur un vaste réseau 
de partenaires qui doivent nous faire 
confiance. 
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Assurer sa pérennité 

Un parc naturel régional agit dans la 
durée. Un parc peut, pour partie, for
ger sa crédibilité par le travail qu'il 
mène. Il ne peut toutefois y arriver 
seul. Son financement doit être garanti 
sur le long terme sans quoi les acteurs 
locaux auront toujours une crainte 
d'investir sur des projets avec un par
tenaire qui peut disparaître d'une an
née à l'autre. 

Il est aussi nécessaire de pouvoir pré
senter très clairement aux communes, 

propriétaires et exploitants agrico
les ce qu'implique un parc naturel 
régional. 

Cette lisibilité et confiance seront 
renforcées si les initiatives en fa
veur de parcs naturels régionaux, 
qui se développent en Suisse se 
construisent sur un modèle recon
naissable par tous. 

C'est pourquoi une loi fédérale don
nant un cadre aux parcs naturels ré
gionaux est un élément indispensa
ble pour aller de l'avant. 
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Grands espaces naturels 
et développement 
territorial 

Pierre-Alain Rumley 

Résumé 

Trois grandes questions se posent, pour le développement territorial, par rapport aux grands 
espaces naturels : 

► Les grands espaces naturels peuvent-ils contribuer à un 
développement plus durable du territoire ? ( dans l'hypothèse 
que le développement actuel n'est pas durable) 

► dans quels types de territoires convient-il de développer des 
grands espaces naturels ? 

► quel peut être le rôle de l'aménagement du territoire dans la 
détermination de ces espaces ? 

La réponse à la première question est évidemment positive. Les grands espaces naturels 
peuvent contribuer à : 

• maintenir une plus grande diversité biologique 

• maintenir et améliorer des paysages de valeur 

• sensibiliser la population au développement durable 

• créer des emplois dans des régions périphériques etc. 

En ce sens, les grands espaces naturels contribuent à la mise en œuvre des 3 dimensions du 
développement durable. 

Par rapport à la ime question, des grands espaces naturels peuvent être créés aussi bien à 
proximité des villes que dans des régions plus reculées, correspondant chaque fois à des 
buts différents. 

Les instruments de l'aménagement du territoire, et c'est la réponse à la 3ème question, sont 
des outils indispensables. Les plans directeurs doivent permettre la coordination des tâches 
à incidences spatiales et les plans d'affectation doivent permettre la réalisation d'un certain 
nombre de mesures. 

Il est très important pour l'ARE que les grands espaces naturels s'intègrent chaque fois dans 
un « Projet de territoire ». 

Grands espaces naturels et développement territorial - Prof. Pien-e-Alain Rumley 





Pourquoi sauvegarder 
les grandes espaces 
protégés ? - Le rôle de 
la recherche 

Mario F. Broggi 

Résumé 

La globalisation économique et les 
changements structurels qu'elle 
entraîne dans l'agriculture ont des 
répercussions massives sur la ré
gion montagnarde. Annuellement, 
une surface équivalente à celle du 
lac de Thoune est regagnée par la 
forêt et le paysage cultural tradi
tionnel est soumis à un changement 
continu. Pour la première fois, les 
populations des régions de monta
gne doivent s'interroger sur le type 
de paysage qu'elles souhaitent dans 
leur région. Il faut de ce fait déve
lopper des stratégies concernant la 
conduite de tels espaces, dans un 
contexte comprenant l'ensemble de 
la Suisse. Dans quels espaces faut
il favoriser le maintien des habita
tions, et où faut-il plutôt renoncer 
à prendre des mesures contre 
l'exode progressif des popula
tions ? Enfin, favoriser et mainte
nir les habitations et les infrastruc
tures dans toutes les régions péri
phériques, est-ce vraiment compa
tible avec le principe de développe
ment durable? Et quel sera préci
sément le rôle que peuvent jouer les 
grands espaces protégés actuelle
ment en discussion ? Six sugges
tions relatives aux grands espaces 
protégés sont présentées et quel
ques questions clé sont formulées 
concernant le développement terri
torial en région de montagne. L'en
tretien d'images appartenant au 
passé d'une Suisse rurale et fédé
raliste ne constitue de toute évi
dence pas une bonne solution. Il 
faut favoriser un développement ter
ritorial qui tienne compte des con
ditions concrètes et différenciées 
de chacune des régions. 
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Un regard vers le passé 

Après l'établissement du Parc natio
nal suisse le 1 cr août 1914, un vérita
ble acte pionnier, il aura fallu presque 
90 ans jusqu'à ce que le thème des 
grands espaces protégés redevienne 
d'actualité en Suisse. C'est la raison 
pour laquelle notre pays occupe le 
dernier rang en termes de grands es
paces protégés dans les pays alpins : 
seuls 3% de la surface alpine de la 
Suisse est protégée par des réserves 
de plus de 1 '000 ha de surface ( Broggi 
et al, 1999). La surface relativement 
restreinte des cantons et, paradoxale
ment, la prospérité économique de la 
Suisse étaient peu propices à cette 
cause. Cela ne fait que quelques an
nées que de nouvelles discussions, 
plus constructives, s'y consacrent. La 
globalisation de l'économie et les 
mutations structurelles dans l'agricul
ture ont gratifié la Suisse d'impulsions 
innovatrices, en suscitant une multi
tude d'idées en faveur de grands es
paces protégés.Actuellement, plus de 
40 propositions de grands espaces 
protégés sont en discussion (parcs 
naturels régionaux, réserves de bios
phère, parcs nationaux, parcs de dé
couverte de la nature). 

La mutation discrète des 
régions de montagne 

Notre paysage alpin se modifie plus 
vite que jamais. Nous constatons par 
exemple chaque année un accroisse
ment de 5'000 ha ou 50 km2 de la sur
face forestière en Suisse. Cela corres
pond à la surface du lac de Thoune 
ou de Lugano. La recolonisation par 
la forêt ne concerne pas uniquement 
les Alpes méridionales mais le phéno
mène gagne également les Alpes cen
trales, et ce n'est qu'une question de 
temps jusqu'à ce que les versants 
nord des Alpes ainsi que le Jura en 
subissent les effets de manière signi
ficative. L'impact paysager de la mu-

tation structurelle n'est encore à peine 
perçu ni discuté. A l'opposé de ces 
mouvements d 'extensification, nous 
trouvons de coûteux projets d'infras
tructure dans les régions périphéri
ques, bénéficiant de fortes mesures 
incitatives qui ne tiennent souvent 
pas compte des relations coût/béné
fice pour l'économie publique dans 
son ensemble. 

L'incompatibilité du flux croissant de 
subventions avec le respect de la qua
lité du paysage a fait l'objet d'une pre
mière analyse grâce au Fonds suisse 
du paysage (SL, 2001). L'étude a mis 
en évidence de nombreuses contra
dictions. De son côté, Pro Natura a 
examiné l'état de planification et les 
modalités de financement des nouvel
les installations touristiques dans les 
Alpes suisses. Chose curieuse, les 
planificateurs continuent à étudier des 
remontées mécaniques sous toutes 
leurs formes, bien que deux tiers des 
installations existantes ne soient pas 
rentables. Actuellement, environ 100 
intentions de projets comprenant des 
investissements de l'ordre de 3.5 mil
liards de francs sont en discussion 
(Mathis et al., 2003). Selon l'avis des 
promoteurs, les projets devraient être 
financés en premier lieu par des fonds 
publics. Actuellement déjà, le finan
cement public est impliqué dans 7 re
montées mécaniques sur 10 (Neff, 
2002). 

La nécessité d'élaborer des concepts 
de développement régionaux plus dif
férenciés et de disposer de visions 
pour l'avenir se fait toujours plus sen
tir. Il manque cependant aussi des 
idées innovatrices ; les mythes de 
Heidi, du Petit Chevrier ou de la va
che Milka semblent toujours et encore 
marquer les Alpes. Dans la vie quoti
dienne, le paysage alpin est souvent 
uniquement une « coulisse » au ser
vice du tourisme. Les interactions en
tre les paysages culturels et tradition
nels et les besoins du tourisme ne font 

Pourquoi sauvegarder de grands espaces? -Le rôle de la recherche - PD Mario F. Broggi 



pas l'objet de travaux de recherche et 
restent étonnamment abstraits et sans 
vie. L'appellation « paysage intact » 
domine les visions touristiques, sans 
que les forces impliquant des chan
gements paysagers ne soient prises 
en compte. 

Six suggestions pour animer 
le débat sur les grands 
espaces protégés 

Depuis la Conférence de Rio en 1992, 
la notion du développement durable 
est à la une. Contrairement à la pro
tection traditionnellement totale, telle 
qu'elle est pratiquée au Parc national 
suisse (encore sans zone tampon), le 
développement durable inclut égale
ment les espaces environnants ainsi 
que leur utilisation par la population 
locale. L'Entlebuch lucernois en a fait 
la démonstration pour la Suisse, en 
solitaire. Alors que les gens concer
nés parlaient au début de « réserve 
d'indiens» pour les habitants sous 
tutelle, parce que la protection des 
marais était en train de se mettre en 
place (initiative Rothenthurm), ils con
cèdent aujourd'hui qu'ils peuvent in
fluencer eux-mêmes leur avenir et que 
le label « réserve de la biosphère » 
peut sans autre générer un avantage 
concurrentiel. Cette évidence a pro
fondément modifié la discussion con
cernant les grands espaces protégés 
en Suisse. 

Par la suite, nous allons brièvement 
évoquer six constats afin de fournir 
de nouvelles impulsions pour le dé
bat sur les grands espaces protégés. 

1. La protection de la nature de 
demain doit évoluer 

Il ne sera pas dit que jusqu'ici la pro
tection de la nature n'a pas accompli 
de réalisations importantes et justes. 
Certains résultats sont durables, 
d'autres doivent évoluer parce qu'en
tre-temps les exigences ainsi que les 
conditions cadre ont changé. Enfin, il 
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n'est pas rare que certains éléments 
aient marqué la protection de la na
ture, voire les protecteurs de la na
ture, et nécessitent une réorientation 
fructueuse : 

- La protection de la nature ne doit 
pas se concentrer uniquement sur la 
rareté, sur les listes rouges d'espè
ces menacées. Les paysages quoti
diens doivent toujours plus être in
tégrés dans la réflexion, car les inte
ractions avec les situations « cou
rantes » sont importantes. 

- La protection de la nature s'est bor
née pendant longtemps à communi
quer les valeurs de ce qu'il faut con
server, ce qui lui a valu une identité 
qu'il est difficile de corriger. L'on a 
partiellement trop privilégié la sau
vegarde de jardins et d'îlots, entraî
nant comme résultats néfastes la 
ségrégation entre zones de protec
tion et zones banalisées. 

- Même parmi les protecteurs de la 
nature de niveau académique, la dé
marche par discipline reste fortement 
enracinée. En fonction de leur for
mation, ils s'occupent avant tout 
d'oiseaux, de papillons ou d'orchi
dées et perdent souvent la vue d'en
semble sur les relations 
écosystèmiques. Ainsi l'apprécia
tion globale se perd et de nombreux 
milieux concernés réagissent avec 
incompréhension et méfiance. Il est 
inquiétant de constater avec quelle 
facilité il est possible de critiquer des 
préoccupations environnementales 
souvent justifiées (voir le de'bat con
cernant le droit de recours des associa
tions de défense de l'environnement). 

- La réflexion par disciplines rend dif
ficile la définition des priorités. Les 
décisions ne sont pas prises ou peu 
cohérentes, et chacun poursuit « ses 
propres objectifs » sans les avoir 
jamais définis et communiqués de 
manière claire. Qu'est ce qui est plus 
important : un chêne séculaire pour 
le Pic tridactile, du bois mort pour 
des insectes spécialisés ou bien un 

apport de lumière pour des plantes 
thermophiles ? Vu del' extérieur, il se 
dégage une impression de manque 
de logique et de conception globale. 

2. De nouvelles bases de planifica
tion et une meilleure communi
cation sont indispensables 

Le changement des conditions cadre 
requiert de nouvelles bases de plani
fication. Les objectifs, stratégies et 
échelles de valeurs doivent être défi
nis et communiqués de manière lim
pide. Dans le contexte des grands es
paces protégés, les méthodes de pla
nification, de communication et de 
mise en pratique jouent un rôle accru, 
parce que la population de régions 
entières est concernée et pas seule
ment les propriétaires fonciers indivi
duels, comme cela était le cas pour les 
objets de protection traditionnels. A 
tous les niveaux, des démarches par
ticipatives sont nécessaires. 

Il y a également une nouvelle ques
tion, qui doit être posée pour la pre
mière fois : quel paysage souhaitons 
nous avoir ? Par endroits, le paysage 
n'est plus un produit induit par la seule 
pratique agricole, car la surface boi
sée augmente et le paysage cultural 
se modifie constamment. La popula
tion doit participer activement dans 
ce processus si elle désire conserver 
la richesse paysagère de sa région. 
Dans une telle situation, la recherche 
et la planification doivent venir en 
appui. Il faut pouvoir soumettre des 
scénarios dans l'espace et dans le 
temps, et discuter l'évolution future 
sur la base de modèles. Les sciences 
sociales doivent couvrir les aspects 
d'écologie humaine, moyennant l'ani
mation de groupes, la médiation et les 
appuis ciblés. Il faut trouver de nou
velles formes de participation pour ces 
processus « de bas en haut ». Des 
méthodes de planification participati
ves font encore largement défaut. De 
même, des moyens professionnels 
manquent pour apprécier le degré 
d'acceptation des solutions retenues. 
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Les performances des travaux de re
cherche en sciences naturelles conti
nuent à être avant tout mesurées au 
nombre de publications internationa
les dans chacune des disciplines, et 
non pas à leur caractère inter- et 
transdisciplinaire pourtant indispen
sable. Or il n'y a aucune contradic
tion entre la recherche de pointe et 
son transfert, voire sa vulgarisation, 
qui en constitue le complément indis
pensable. Mais le monde scientifique 
n'a souvent pas encore compris cette 
relation et les indicateurs permettant 
d'apprécier la mise en pratique des 
connaissances acquises manquent 
encore. 

3. La liaison difficile entre « de 
bas en haut »et« de haut en bas » 

- ou faut-il développer des visions 
pour l'ensemble? 

Les attitudes de refus largement ré
pandues lors des décrets « de haut 
en bas» visant la création d'espaces 
protégés indiquent que cette manière 
de faire n'est pas la bonne. La der
nière expérience douloureuse du 
genre concerne l'agrandissement du 
Parc national en Engadine. De manière 
surprenante, la commune centrale du 
Parc national, celle qui profite le plus 
du parc (Küpfer, 2000), a refusé 
l'agrandissement dans le cadre d'une 
votation populaire. Cependant, cela ne 
signifie pas qu'à l'avenir toutes les 
initiatives doivent émaner de la base. 
Une approche globale, formulant des 
objectifs clairs, reste indispensable 
pour l'aménagement de grands espa
ces protégés. C'est dans ce domaine 
que je décèle les plus grandes lacu
nes. Actuellement, il semble que la pla
nification de la répartition des parcs 
repose uniquement sur des initiatives 
locales et régionales. Il faut des prin
cipes avec des objectifs clairement 
énoncés, qui dépassent la simple at
tribution à des catégories de parcs. 
Des critères d'appréciation sont né
cessaires, basés sur la surface des 
espaces à protéger, leur position par 
rapport à un réseau, leur potentiel de 
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développement, la rareté et la fragilité 
des milieux. Cette vision globale et les 
mesures incitatives qui en découlent 
sont indispensables si l'on veut évi
ter que les nouveaux parcs ne soient 
finalement que le reflet des régions 
défavorisées de I' Arc alpin et du Jura, 
car ce résultat ne ferait que peu pro
gresser la protection de la nature et 
ne contribuerait pas de manière signi
ficative au développement régional. 

4. Les grands espaces protégés 
constituent des laboratoires en 
pleine nature de grande valeur 
pour toute la recherche 

Au lieu de reconnaître la valeur des 
grands espaces protégés pour la re
cherche, l'actuelle révision de la loi 
pour la protection de la nature s'est 
plutôt préoccupée de limiter les acti
vités scientifiques. Or l'ancrage juri
dique de la recherche dans les grands 
espaces protégés est une condition 
importante avant tout pour la recher
che à long terme ainsi que pour le suivi 
environnemental international. C'est 
la raison pour laquelle les statuts des 
parcs doivent contenir des obligations 
pour la recherche scientifique. Il faut 
définir des concepts de recherche à 
long terme et les investigations ne 
doivent pas se limiter aux seuls parcs 
nationaux. La recherche dans les 
grands espaces protégés doit s'insé
rer dans une orientation stratégique 
globale, qui pourrait par exemple être 
assurée par l'Académie suisse des 
sciences naturelles (ASSN), une ins
titution indépendante et suffisamment 
dissociée des rouages de la politique 
et des administrations locales. 

Les grands espaces protégés cons
tituent des laboratoires en pleine 
nature et offrent des échelles de ca
librage par rapport à la nature do
mestiquée. La mise en commun de 
grands espaces protégés pourrait 
conduire à des centres de compé
tences pour les aspects inter- et 
transdisciplinaires dans la gestion 
durable du territoire. 

Parallèlement, la Suisse s'engage ré
gulièrement dans des activités de suivi 
environnemental au niveau internatio
nal, surtout en rapport avec les char
ges polluantes ou les changements 
climatiques. Des surfaces d'observa
tion, dont le maintien peut être assuré 
à long terme, sont régulièrement re
cherchées. 

En principe, la recherche dans les 
grands espaces protégés peut donc 
se réaliser à trois nivaux : 

- comme surface test et d'observation 
pour des thèmes de portée nationale 
et internationale, faisant partie de 
réseaux internationaux, 

- pour obtenir des résultats dans la 
recherche appliquée et thématique 
(la recherche sur les conditions d'ac
ceptation, de communication, de 
mise en pratique ainsi que des pro
cessus participatifs, etc.), 

- comme recherche appliquée dans le 
domaine des sciences naturelles 
pour résoudre des problèmes con
crets concernant l'espace protégé 
en question. 

5. Grands espaces protégés : 
nouvelles chances pour un 
tourisme compatible avec l'envi
ronnement et les aspects sociaux 

Le rôle prépondérant du tourisme 
pour les régions de montagne est bien 
connu. Cependant certaines tendan
ces récentes vont à l'encontre d'un 
tourisme de montagne réussi. C'est 
le cas par exemple du tourisme à des
tinations lointaines qui ne subsiste 
dans son actuelle forme bon marché 
que grâce à l'occultation des vrais 
coûts de transport. Un autre problème 
réside dans la tendance vers la con
sommation d'unités de vacances tou
jours plus brèves, qui se distingue clai
rement du tourisme dans les Alpes du 
19~mc siècle dont les séjours étaient 
de plusieurs semaines. L'espace alpin 
est toujours plus sollicité par un trafic 
de transit qui prétérite la plus-value 
régionale. 
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Mais dans l'intervalle, nous dispo
sons d'expériences nationales et de 
l'étranger quant aux potentialités d'un 
tourisme proche de la nature dans les 
Alpes. Ces analyses lui attribuent une 
part de marché importante et porteuse 
dans l'avenir, dépassant un simple 
statut de niche (Job et al., 2003). A 
l'opposé, d'autres appréciations n'y 
voient qu'un marché de niches mo
deste (Buchli et al., 2003). 

L'éco-tourisme de l'espace alpin at
tire essentiellement des hôtes au bé
néfice d'une formation scolaire supé
rieure ainsi que d'un revenu régulier, 
provenant des zones urbaines et pré
férant le repos à «l'action». Il s'agit 
de personnes qui recherchent des 
lieux à l'écart des grands centres tou
ristiques, mais qui apprécient néan
moins la qualité et le confort et qui 
souhaitent en savoir plus sur les con
ditions naturelles et culturelles de la 
région visitée. Conformément à une 
étude autrichienne, 30 à 40% des hô
tes sont réceptifs aux aspects éco-tou
ristiques (Alpmedia 2002). 

Il existe donc une demande pour des 
destinations modèles, ainsi que des 
exemples compétitifs de bonne ges
tion. L'objectif principal consiste à 
introduire et mettre en réseau des of
fres éco-touristiques attractives ayant 
recours à l'agriculture locale, l'artisa
nat et la culture. Face à cette situa
tion, une nouvelle orientation des 
grands espaces protégés s'impose. Le 
succès ou l'échec futur dépend, dans 
ce contexte, de la professionnalisation 
et des possibilités de formation spé
cifique des personnes impliquées. 

L'ouverture durant plusieurs saisons 
est une autre exigence pour garantir 
des retombées financières régionales 
pendant toute l'année. En relation 
avec le changement structurel que 
subit l'agriculture au niveau euro
péen, ainsi qu'avec le repli de l'agri
culture de montagne de certaines par
ties des Alpes, la tendance selon la
quelle le tourisme doit reprendre des 
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tâches jusqu' ici assurées par l'agri
culture va se renforcer. Il faut pro
gressivement intégrer ces actions 
dans la promotion régionale. Un tou
risme proche de la nature pourrait à 
son tour produire des incitations du
rables bénéficiant à l'ensemble du tou
risme alpin. La démarche de création 
d'espaces régionaux protégés va sans 
aucun doute enrichir ce débat. 

6. Développement régional- mais 
comment? 

Le fait de passer en Suisse d'une po
litique générale de maintien des struc
tures - appliquant «le principe 
d' arrosoir» - à une politique de sou
tien à des projets régionaux innova
teurs et orientés vers l'avenir (par 
exemple grâce à Regio Plus) est ap
préciable. 

Face à la globalisation courante, les 
petites régions pourraient y percevoir 
une nouvelle chance. Plus petites que 
les cantons, mais assez grandes pour 
constituer des communautés de pla
nification, elles permettent l'épanouis
sement d'une identité régionale. C'est 
dans ce cadre que s'offrent des mar
ges de manœuvre régionales appli
quant leur propre responsabilité et 
permettant de façonner un dévelop
pement régional et local. Dans ce con
texte, on parle aujourd'hui souvent 
d'une « région en apprentissage». Il 
s'agit d'une véritable renaissance 
pour une région dans laquelle le pay
sage cultural est à nouveau l'expres
sion des processus de développement 
durables, tenant compte de la dimen
sion écologique. Pour que des petites 
régions puissent prospérer à l'avenir, 
elles doivent passer par des phases 
de consolidation de leur gestion ré
gionale et réorienter leur administra
tion, planification, recherche et con
servation de la nature. La population 
suisse apprécie une sécurité maximale 
dans un contexte connu. Cette carac
téristique rend difficile toute adapta
tion à de nouvelles conditions. En 

acceptant des changements, de nom
breuses relations pourraient être mi
ses en valeur, telles que la relation 
entre les zones urbaines et les espa
ces ruraux et périphériques. Une autre 
condition est l'adaptation de la for
mation académique dans le domaine 
des sciences agronomiques et fores
tières. Ce nouveau processus d'ap
prentissage et de développement con
duit vers l'ingénieur des ressources 
naturelles dont la formation doit dé
passer les aspects sectoriels. C'est 
donc avec intérêt qu'il faut suivre les 
nouvelles orientations que prennent 
les options d'étude concernées à 
l 'EPF de Zurich. 

Protection par le développe
ment ? Un bilan 

- Dans les régions périphériques rura
les, on est actuellement à la recher
che d'alternatives au développe
ment traditionnel. Le débat concer
nant de nouveaux concepts pour le 
développement durable des régions 
et du paysage cultural est enrichi par 
les projets de grands espaces proté
gés. De tels développements doivent 
cependant débuter dans nos esprits. 
En portant le débat sur la protection 
des grands espaces au niveau régio
nal, de nouvelles marges de manœu
vre et possibilités de gestion en dé
coulent, qui dépassent largement 
1 'approche linéaire et sectorielle. Les 
nouvelles idées ne trouvent souvent 
pas leurs origines dans des initiati
ves économiques sectorielles. Ce 
sont au contraire des projets 
multifonctionnels qui fondent une 
responsabilité partagée concernant 
le développement des propres espa
ces de vie et d'activités économi
ques. Ceci implique de nouvelles 
structures répartissant les respon
sabilités ainsi qu'une grande dispo
nibilité à l'innovation. Les discus
sions concernant ces grands espa
ces protégés en livrent un point de 
cristallisation. 
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- Bien entendu, ces 
changements impli
quent de nouveaux ris-

Un flux d'information bien géré permet un flux créatif 
(traduit de Gottlieb Guntern, promoteur de créativité) l'écologie et la cul

ture? Ou, en 

ques. Il ne faut pas sous-estimer la 
capacité de résistance de la part de 
ceux qui pensent être perdants dans 
de tels processus. Il y a également, 
en rapport avec la protection des 
grands espaces, le danger perma
nent d'une tromperie sur le contenu 
et d'un jeu avec un vocabulaire vidé 
de son sens. Il faut une instance de 
contrôle qui ait la volonté de se con
sacrer à cette tâche et qui soit prête 
à garantir la qualité des labels oc
troyés. Les mesures incitatives pré
vues devraient permettre un tel con
trôle. 

- Le débat actuellement lancé sur la 
protection de la nature offre une 
chance unique de mieux cerner la 
relation entre l'homme et la nature. 
Bien que le passé anthropo
centrique ne soit que partiellement 
remplacée par une situation «éco
centrique», il nous faut des concepts 
de gestion plus nuancés qui permet
tent de trouver des solutions à des 
situations qui jusqu'ici butaient sur 
des oppositions émotionnelles. Il est 
par exemple possible qu'à l'avenir 
des zones marginalisées considé
rées comme «espaces à vider», 
soient acceptées comme «espaces 
de renoncement» dans le cadre d'un 
concept global. De telles conven
tions nécessitent cependant de nou
velles formes de coopération au sein 
de notre société, comme par exem
ple des plate-formes d'échanges, 
tables rondes, séminaires sur l'ave
nir qui doivent dorénavant égale
ment être pratiquées dans les zones 
rurales. La valeur des régions péri
phériques passe aussi par l'image 
qu'elles livrent d'elles-mêmes. Dans 
ces zones, ce processus est lié aux 
paysages intacts, un bien qui de
vient toujours plus rare. L'efficience 
écologique obéit aux mêmes règles 
que l'efficience économique. 

Bien que les grands espaces proté
gés ne constituent qu'un concept 

parmi d'autres en faveur d'un nouveau 
développement régional, ils peuvent 
constituer un élément moteur essen
tiel. C'est avec intérêt que nous at
tendons des idées innovatrices issues 
du concours ouvert pour ces espa
ces. Ce qui importe, c'est que des op
tions adéquates soient formulées au 
niveau de la Confédération. Les pré
sentes considérations constituent 
quelques suggestions dans ce sens. 

Considérations finales pour la 
recherche dans le développe
ment des régions de montagne 

A partir des six suggestions formu
lées ci-dessus, les questions clés con
cernant le développent territorial dans 
les régions de montagne sont les sui
vantes: 

- Que signifie durabilité ( économique, 
écologique, sociale) par rapport au 
maintien jusqu'ici postulé de l'habi
tat et de l'infrastructure dans les ré
gions marginales de Suisse ? Peut-il 
s'avérer juste que l'encouragement 
et le maintien de l'habitat et des in
frastructures dans toutes les régions 
périphériques ne satisfasse pas au 
concept de durabilité ? Il semble en 
tout cas nécessaire de se préoccu
per de la notion de l'habitat décen
tralisé (voir le débat timide à ce sujet 
dans la nouvelle politique régionale). 

- Peut-on trouver un équilibre 
durable entre développement et re
pli dans les régions de montagne? 
Comment peut-on éveiller l'intérêt 
pour une gestion voulue du déve
loppement ? De quoi sera faite l'agri
culture de montagne dans les régions 
dans lesquelles l'on veut garder à 
l'avenir le paysage cultural tradition
nel? 

- Y a-t-il des options pour contrer 
l'équipement forcené en infrastruc
tures lourdes et y a-t-il un marché 
suffisant pour le tourisme basé sur 

d'autres termes, 
peut-on gagner de l'argent avec des 
grands espaces protégés sans pro
céder à l'anéantissement des res
sources? Quelle est la fonction des 
grands espaces protégés dans le 
concept global suisse ? 

- Comment peut-on mettre en place une 
alliance « villes - grands espaces -
régions périphériques» ? Est-ce que 
les régions à faible croissance peu
vent servir de zones de compensa
tion, de régions pourvoyeuses 
d'énergie, de régions garantissant la 
protection des ressources moyen
nant des péréquations ? L'idée d'une 
« Fondation Région de montagne », 
lancée dans le cadre de la nouvelle 
politique régionale suisse, devrait 
être poursuivie dans cet esprit. 

- Est-ce que l'idée de protection ne 
doit pas être insérée de manière plus 
conséquente dans un concept de 
développement durable qui permet 
aussi certains changements? Est-ce 
que le « repli coordonné » d'habi
tants quittant leur région/commune/ 
vallée latérale offre des potentialités 
écologiques (grands espaces de vie 
subissant de plus faibles pressions) 
et qu'en est-il exactement de la 
biodiversité comparée à la dynami
que spontanée naturelle ? 

Dans le cadre des changements struc
turels en cours, il est urgent de discu
ter sous une vision globale des fonc
tions futures incombant aux régions 
périphériques de montagne en Suisse. 
Les possibles chances, risques et po
tentialités des régions se prêtant au 
dépeuplement et au repli doivent être 
considérés de manière plus nuancée 
dans l'espace et il faut éviter d'en faire 
des tabous. Enfin, il faut concevoir et 
faire connaître les possibles stratégies 
concernant la gestion de ces espaces, 
en tenant compte des aspects écolo
giques, économiques, sociaux et de 
gestion du territoire. Le débat concer
nant les grands espaces protégés va 
certainement y contribuer. 

Pourquoi sauvegarder de grands espaces? -Le rôle de la recherche - PD Mario F. Broggi 
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Conclusion pour la 
recherche à l'AR-WSL 
et à l'EPFL 

Alexandre Buttler 

En 2002, l'Ecole polytechnique fédé
rale de Lausanne (EPFL) créait la 
nouvelle Faculté de l'Environnement 
Naturel,Architectural et Construit 
(ENAC). Selon les mots du Doyen de 
cette nouvelle Faculté, le Professeur 
Laurent Vulliet (Rapport d'activité 
2002), des bases ont ainsi été jetées 
pour un pari difficile mais promet
teur et chargé de sens : réunir sous 
un même toit les acteurs de la trans
formation de notre environnement. 
La valeur ajoutée peut se décliner de 
diverses façons: faire naître des so
lutions innovantes pour un cadre de 
vie hannonieuxetdurable; provoquer 
la rencontre de la science, de l'ingé
nierie et de l'art ; inventer un nou
veau dialogue entre architecture, gé
nie civil et ingénierie del' environne
ment ; finalement, développer la 
transdisciplinarité. Le leitmotiv affi
ché dans cette Faculté ENAC est ce
lui du « Projeter ensemble ». 

On trouve ici les germes d'une con
ception moderne de la recherche 
scientifique, depuis longtemps prônée 
par les acteurs même de la science, 
mais si rarement réalisée, probable
ment en raison de la difficulté qui ap
paraît quand il s'agit de bousculer les 
habitudes et paradigmes dans les dif
férentes disciplines, ainsi que dans les 
structures administratives qui cadrent 
l'activité scientifique. Pourquoi donc 
l'EPFLs'est-elle dotée d'une structure 
avant-gardiste? Parce qu'elle voulait 
réunir et faire travailler ensemble ceux 
qui ont un même objet d'étude, le ter
ritoire. Celui-ci est le produit des acti
vités humaines et, que l'on parle d'ha
bitat construit pour l'être humain ou 
d'habitat écologique pour les organis
mes, on est toujours dans un espace, 
qui évolue dans le temps sous l'effet 
d'une source d'énergie, solaire dans 
le cas naturel le plus simple, de nature 
auxiliaire (hydraulique, éolienne, hu
maine) dans les cas plus complexes et 
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anthropisés. Entre les éléments qui 
constituent cet espace, il existe de for
tes interactions. C'est le principe 
même de l'écosystème, que l'on re
trouve d'ailleurs à différents niveaux 
d'intégration, de la feuille d'un arbre 
à celui du tissu urbain agrémenté d'ar
bres, et c'est pourquoi on parle d'éco
système naturel, semi-naturel, voire 
urbain. 

Le territoire, espace de vie partagé 
entre la« nature» et l'Homme, peut 
être scindé en zones à vocations di
verses (naturelle, périurbaine, indus
trielle, résidentielle, etc.), mais chaque 
zone reste prise dans une matrice ter
ritoriale, et donc dépendante d'un 
tout. 

A ce stade, on peut faire l'analogie 
avec quelques notions des sciences 
écologiques, telle celle de 
métapopulation, qui correspond à de 
petites populations locales d'une 
même espèce vivant dans des micro
habitats ou patchs ( dans un paysage 
hétérogène), séparées par des milieux 
qui ne leur conviennent pas, et reliées 
entre elles par des immigrations et des 
émigrations. 

En écologie du paysage, on retrouve 
cette notion de patchs, comme étant 
autant d'unités d'écosystèmes dis
tincts. Les éléments de la mosaïque 
paysagère se modifient spatialement 
et temporellement, avec des limites 
entre patchs, qui affectent les échan
ges d'organismes (p. ex. dans les 
écotones), et avec un degré de 
connectivité variable entre les patchs, 
ce qui fait qu'une perturbation peut 
ou non se propager rapidement. Ainsi, 
les processus dans un patch sont dé
pendants des patchs voisins et donc 
de la position de cet élément dans son 
environnement et de ce qui s'y passe. 

Tandis que certains écologues ont 
proposé la notion de métacommunauté 

pour expliquer la dynamique de peti
tes communautés d'organismes iso
lées dans une matrice paysagère, on 
peut tenter de poursuivre ici cette idée 
en proposant la notion de 
métaterritoire. Ce paradigme fait réfé
rence aux processus dynamiques qui 
affectent un territoire morcelé en zo
nes à vocations diverses et dont la 
taille des éléments, leur agencement 
spatial, leur voisinage et les possibili
tés d'échanges, seraient autant de 
paramètres déterminants pour leur 
évolution, voire leur survie. En guise 
d'exemple, on peut évoquer un réseau 
de grands espaces naturels de mon
tagne dont la taille, l'attrait naturel, les 
infrastructures, mais aussi l'activité de 
sa population rurale doivent être suf
fisants et harmonieusement combinés, 
avec un taux d'échanges commerciaux 
ou touristiques suffisamment intenses 
(p. ex. transport, collaborations admi
nistratives) entre zones pour assurer 
la conservation et la durabilité de l'en
tité. On comprend aisément que les 
événements et conditions extérieurs 
à la zone de vocation seront très im
portants et qu'un développement ter
ritorial pourrait être pénalisé par des 
barrières administratives (p.ex. une li
mite cantonale), ou, en d'autres ter
mes, que son succès sera dépendant 
d'un niveau d'intégration des con
cepts qui est supérieur à celui que l'on 
a l'habitude d'appliquer dans notre 
état fédéraliste. Comme en écologie du 
paysage, trop de fragmentation dans 
les concepts, approches et réalisa
tions, peut être préjudiciable. 

Que peut offrir l'ENAC dans cette 
approche conceptuelle ? Le dialogue 
entre disciplines et entre spécialistes, 
la valeur ajoutée d'une mise en com
mun, ce qui distingue la 
transdisciplinarité de la moiti- ou plu
ridisciplinarité. A cet égard, la théma
tique des Parcs nationaux, Parcs na
turels régionaux et Parcs périurbains 

Conclusion pour la recherche à l'AR-WSL et à l'EPFL - Prof. Alexandre ButtJer 



54 

N s T T u T s 
Institut Institut Institut du Institut des Institut des 

d'architecture de structures deueloppement infra structures, sciences et 
et de la uille territorial des ressourœs et technologies de 

de lenuironnement 1-enuironnement 

Section Architecture C: 

0 
Section G en ie Civil 

+,,I 

Section Sciences et ingenierie de I environnement m 
E 

P ostf ormati on ,_ 
0 

Ecole Doctorale u.. 

IA IS INTER ICARE ISTE 

Organigramme de la Faculté ENAC de l'EPFL 

offre un laboratoire d'application idéal 
pour le « Projeter ensemble » de la 
Faculté ENAC.Al'inverse, cette nou
velle politique territoriale, qui a fait ses 
preuves depuis longtemps déjà dans 
plusieurs pays voisins, montre aussi 
que les choix audacieux effectués à 
l'EPFL, avec la création de l'ENAC, 
sont opportuns et répondent à un réel 
besoin sociétal. 

Un coup d'œil à l'organigramme de 
cette Faculté montre une intersection 
entre 5 instituts de recherche et 5 filiè
res de formation (3 sections d'ensei
gnement, auxquels s'ajoutent la 
postformation et l'Ecole doctorale). 

A l'Institut des Sciences et technolo
gie de l'environnement (ISTE), la mis
sion est l'étude des interactions en
tres les activités humaines et les com
posants principaux de l'environne-

ment (l'eau, l'air, le sol, les écosystè
mes et l'homme). La connaissance des 
différents processus naturels et leur 
modélisation sont directement utili
sées pour le développement de tech
nologies d'ingénierie environnemen
tales, mais aussi pour la gestion des 
ressources naturelles et la prévention 
des risques. 

A l'Institut du Développement terri
torial (INTER), la mission est de re
nouveler les approches du projet ter
ritorial et paysager avec des solutions 
novatrices en matière de mobilité et 
transport, d'analyse et de représenta
tion de l'information, d'aménagements 
urbain et paysager, de sociologie ur
baine et de management de l'environ
nement. 

A l'Institut des Infrastructures, des 
ressources et de l'environnement 

(ICARE), la compétence est dans la 
conception, la réalisation et la gestion 
des infrastructures et dans l'étude de 
leurs interactions avec les ressources 
naturelles et l'environnement dans la 
perspective d'un développement du
rable. 

A l'Institut des Structures (IS), la po
sition est centrale en génie civil, avec 
des liens importants avec l'architec
ture et l'environnement, par l'intermé
diaire de la réalisation de prototypes 
d'ouvrages (ponts, tunnels, bâti
ments, ouvrages hydrauliques, etc.) 
et la mise en valeur optimale de tous 
les matériaux de construction, dont le 
bois. 

Al 'Institut d 'Architecture et de la ville 
(IA), la mission est de concevoir les 
projets dans une perspective d'inser
tion dans le milieu environnant, de 

Journée thématique 2004 de l' Antenne romande du WSL 



respect des paysages naturels et ur
bains, ainsi que du patrimoine culturel. 

Le laboratoire des Systèmes écologi
ques (ECOS), qui résulte d'une con
vention entre la Faculté ENAC et l 'Ins
titut fédéral de recherches WSL, par 
son Antenne romande, est aux premiè
res loges des questions de la protec
tion de la nature et du paysage. S'il 
peut vivre seul avec des questions 
scientifiques placées à un niveau d'in
tégration inférieur (par exemple l'étude 
de la biodiversité dans les écosystè
mes sylvopastoraux), il nécessite 
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d'autres laboratoires et compétences 
lorsqu'il veut aborder les niveaux d'in
tégration supérieurs (par exemple 
l'étude de l'évolution des paysages 
sylvo-pastoraux sous la contraintes 
des facteurs économiques liés aux mu
tations dans l'agriculture ou la sylvi
culture, ou encore en relation avec le 
tourisme rural et la« rurbanisation »). 
Et c'est là précisément que le cadre 
ENAC peut jouer tout son rôle. 

Les grands espaces naturels de notre 
pays ne sont pas des sanctuaires na
turels dont l'Homme est exclu, bien 

au contraire, ils sont le cadre d'existence 
et d'activité d'une partie non négligea
ble de nos concitoyens dans les régions 
périphériques, et plus largement le ca
dre de vie et de récréation de la popula
tion urbaine. Il mérite donc d'être valo
risé de façon durable, avec l'aide des 
connaissances et des outils que peu
vent apporter les scientifiques. A cet 
égard, les collaborateurs de l'EPFL, et 
en particulier ceux del' AR-WSL et de 
l 'ENAC, sont prêts à relever ce défi et 
seront volontiers vos interlocuteurs, 
pour vous accompagner dans la réali
sation de vos projets de Parcs. 

Conclusion pour la recherche à l'AR-WSL et à l'EPFL - Prof. Alexandre Bottier 
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Parcs naturels d'importance nationale sur INTERNET 
- un monde qui bouge ! 

http://www.aramis-research.ch/ ARAMIS, le système d'information sur les projets de 
recherche et développement de la Confédération, a pour 
mission d'informer les intéressés sur les recherches réalisées 
ou financées par la Confédération, d'améliorer la coordination 
et de créer la transparence. Il répond ainsi à une volonté 
exprimée par le Parlement et le Gouvernement. Le présent 
site web, qui permet la recherche d'informations 
scientifiquement pertinentes, fait partie d'un système 
d'information plus complet mis en place par l'Administration 
fédérale. 

http://www.ecogis.admin.ch/ ecoGIS, un outil pour des requêtes interactives et la 
visualisation spatiale de données environnementales. Créé et 
géré par l'OFEFP, ecoGIS réunit des géodonnées thématiques 
sous forme de cartes. Des métadonnées accompagnent 
chacun des thèmes. Elles fournissent une description d'un 
document, objet ou service et contiennent des informations 
relatives à leur contenu, structure ou forme. En d'autres 
termes : ce sont des "données sur des données". 

http://www.envirocat.ch/ Le site est relié à envirocat, le catalogue suisse des 
principales données environnementales produites par les 
administrations cantonales et fédérale. 

http://www.pronatura.ch/ Pro Natura, principale organisation de protection de la 
content/index_fr.php?lang=FR nature en Suisse. Créée en 1909, l'un de ses actes pionniers 

fut la création du Parc national suisse en 1914. Aujourd'hui, 
Pro Natura gère et entretient plus de 700 réserves naturelles 
réparties dans toute la Suisse. L'organisation a lancé en 2002 
sa campagne « Créons ensemble un nouveau parc 
national ! » 

http://www.serec.ch/ Association suisse pour le service aux régions et 
communes {SEREC} 

La longue expérience de SEREC dans le domaine du 
développement et de l'aménagement local et régional s'inscrit 
dans le cadre d'un développement durable et des conditions à 
mettre en place pour l'assurer. 

http://www.cjb.unige.ch/rsf/fra/ Le Centre du Réseau Suisse de Floristique {CRSFJ est 
infocrsf.htm une fondation de droit privé, constituée 17 décembre 1993. 

Son but est de développer et gérer une banque de données 
performante, réunissant des informations sur la flore suisse. 

A l'aide de ces données, le CRSF contribue à la protection des 
biotopes et des espèces au sens des dispositions légales 
fédérales et cantonales en vigueur. 

Parcs naturels d'importance nationale sur Internet- un monde qui bouge 
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http://www.iucn.org/themes/ World Commission on Protected Areas {WCPA} [en 
wcpa/ anglais seulement] 

The WCPA mission is: ''To promote the establishment and 
effective management of a world-wide representative 
network of terrestrial and marine protected areas, as an 
integral contribution to the IUCN mission." 

http://www.parcsnationaux- Parcs nationaux de France 
fr.com/flash.htm Présentation des 7 parcs par un atlas de cartes, un descriptif 

détaillé et des articles parus dans Horizons, le Journal des 
PNF. Site très artistique. 

http://www.parcs-naturels- Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
regionaux. tm.fr/ Association créée en novembre 1971, la Fédération est le 

porte-parole du réseau des 42 Parcs naturels régionaux. Outil 
privilégié de leurs réflexions et de leurs actions communes, 
elle est chargée de la représentation de leurs intérêts auprès 
des administrations, des assemblées parlementaires et des 
organismes institutionnels, et de leur prise en compte dans 
l'élaboration des textes et politiques les concernant. Structure 
de concertation avec les autres espaces protégés français et 
internationaux, et avec les partenaires concernés par leurs 
actions, elle est également le centre de ressources des Parcs 
naturels régionaux en favorisant leurs échanges 
d'expériences, en initiant des travaux de réflexion communs, 
en mettant à leur disposition des outils spécifiques pour les 
aider à mener leurs missions. 

http://www.parks.it/ Site des Parcs naturels italiens, conduisant à la 
Eindex.html Federazione ltaliana dei Parchi e delle Riserve 

Naturali, fondata nel 1989, un'associazione volontaria di 
promozione sociale. Riunisce 140 soci - Parchi nazionali e 
regionali, Riserve terrestri e marine, Amministrazioni e 
Associazioni - che gestiscono quasi 300 aree protette per una 
superficie superiore ai 2.500.000 ettari [en italien et anglais 
seulement]. 

Journée thématique 2004 de l' Antenne romande du WSL 
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Les prestations en ligne du WSL 
pour la création de vos dossiers de Parcs naturels : 

http://www.lfi.ch/ 
index-f.php?Lan=F 

http://www.wsl.ch/ 
re/ais/welcome
fr.ehtml 

http://www.wsl.ch/ 
/and/products/ 
grossschutz/ 
forum.html 

http://www.wsl.ch/ 
land/products/ 
webflora/welcome
fr.ehtml 

http://www.wsl.ch/ 
land/products/ 
biomod/ 

http://www.ws!.ch/ 
land/products/ 
predatorjfwe/come. 
htm 

http://www.ws/.ch/ 
/and/products/preda 
tor/schu/e-fr/ 
welcome.html 

Inventaire forestier national 

Les premiers relevés (IFNl) furent réalisés entre 1983 et 1985 et la 
deuxième campagne suivit entre 1993 et 1995. Les relevés de l'IFN3 sont 
planifiés pour 2004 à 2006. Il est prévu d'élargir les relevés avec des 
critères concernant l'environnement proche de la forêt. Grande diversité 
de données disponibles. 

Le Relais favorise les contacts entre la pratique et la recherche dans le 
domaine de la protection de la nature et du paysage. Placé à l'écoute de 
la pratique, il constitue une plaque tournante de l'information. Il diffuse 
aux praticiens les résultats scientifiques qui leur sont utiles, il s'enquiert 
de leurs besoins en matière de recherche et en fait part aux scientifiques. 

Résumés des exposés présentés en 2002 au Forum für Wissen du WSL 
sur le thème 

Grossflachige Schutzgebiete - die Stimme der Forschung 

Das Forum beleuchtet die unterschiedlichen Rollen der Forschung für 
grossflachige Schutzgebiete (Prozessforschung, Einrichtung und 
Management, Evaluation von Gebietsvorschlagen etc.). Praktikerinnen 
und Interessenvertreter sollen mit Forschenden in einen Dialog treten 
und austauschen, was die Forschung für ihre Bedürfnisse liefert oder 
liefern kann. 

Swiss Web Flora - la flore suisse sur le WEB. La carte géographique 
de la distribution de plus de 2'600 espèces de plantes est disponible en 
image GIF. Distribution des espèces rares: 132 cartes géographiques de 
plantes rares. Répartition des relevés réalisés entre 1967 et 
1979. Diversité des espèces. Régions florales. Naissance de la banque de 
données. Nouvelles découvertes: Lien direct avec le réseau de données 
de la flore suisse où sont enregistrées toutes les nouvelles découvertes. 
Il est aussi possible d'y trouver de plus amples informations sur la liste 
rouge, les synonymes des noms d'espèces, etc. Bibliographie et liens 
pour en savoir plus sur ces thèmes en consultant d'autres sites. 

Biodiversity Hotspots : 

Modellisation de la biodiversité faunistique potentielle à l'aide d'un 
système expert. Le but de ce modèle spatialement explicite est de 
simuler la diversité des espèces sur l'ensemble de la Suisse. Le modèle 
combine les exigences des différentes espèces avec la répartition 
effective des habitats, ce qui permet de dresser des aires de distribution 
potentielles des espèces. 

Enquête :Des carnivores prédateurs en Suisse! Qu'en pensez-vous? 

Le loup - redouté par les uns et désiré par les autres. Les premiers 
résultats d'une enquête représentative en Suisse. Un projet de recherche 
en sciences sociales du WSL. 

Atelier d'apprentissage : 

Découvre avec nous l'univers secret et fascinant des grands prédateurs! 
Tu apprendras un foule de détails intéressants sur la vie du loup, du lynx 
et de l'ours. Sept jeux à la fois amusants et instructifs t'offrent ici 
l'occasion .... 

Parcs naturels d'importance nationale sur Internet- un monde qui bouge 
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